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 « Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé » 

(article 1
er

 de la Charte de lóEnvironnement, 2004) 
 
Les facteurs environnementaux (milieux naturels, pollutions, climat, etc.) avec le patrimoine 
génétique et les conditions de vie, et notamment le système de soins, influent sur la santé 
humaine. Ils peuvent recouvrir des p®rim¯tres plus ou moins larges selon quóils int¯grent ou 
non lóimpact sanitaire des modes de vie (alcool, tabagisme, etc.), les conséquences des 
catastrophes naturelles ou les maladies professionnelles li®es ¨ lóenvironnement de travail. 
En sóattachant ¨ ces causalit®s environnementales, dans leur acception large, lóOrganisation 
mondiale de la Santé (OMS) estime que 23 % des décès dans le monde et près du quart 
des pathologies chroniques peuvent être imputés à des facteurs environnementaux . 

Elle estime également que la pollution de lóenvironnement est, chaque ann®e, ¨ lóorigine du 
décès de 1,7 million dóenfants de moins de 5 ans (OMS, 2017). 
 
La d®gradation de lóenvironnement par lóhomme et son impact sur la sant® suscitent, 

depuis longtemps, des interrogations. Les premières réglementations contre le bruit 
remontent ¨ lóantiquit®. Dès le XVIIe siècle, des textes décrivent la pollution de lóair dans les 
grandes agglomérations urbaines. En matière de produits chimiques, le recours à des 
insecticides débute dès le XVIIIe siècle. Longtemps, cóest en lien avec le cadre de vie que se 
sont exprimées les préoccupations sanitaires. Les probl¯mes dóassainissement et de 
potabilit® de lóeau (chol®ra) et les maladies infectieuses li®es à des vecteurs animaux (peste) 
®taient ainsi r®currents jusquó¨ la mise en íuvre de politiques hygi®nistes ¨ la fin du XIXe 
siècle. 
 
Au cours du XXe si¯cle, les cons®quences sanitaires de lóamiante, et le temps n®cessaire 
pour les gérer en  France et dans le monde, ont marqué un tournant dans la prise en compte 
par les pouvoirs publics de la santé environnementale . De par lóampleur du nombre de 

victimes, le drame de lóamiante constitue lóune des premières crises sanitaires et 
environnementales à grande échelle. Son interdiction en France intervient en 1997, pr¯s dóun 
si¯cle apr¯s lóapparition des premiers soup­ons sur sa dangerosit®. Au total, selon lóInstitut  
national de veille sanitaire (Invs), il y aurait eu, sur la période 1955-2009, entre 61 300 et 
118 404 décès imputables ¨ une exposition ¨ lóamiante (exposition professionnelle 
uniquement pour le cancer du poumon et tout type dóexposition pour le mésothéliome). Plus 
récemment, Santé publique France estime quóen 2012, entre 2 048 à 4 704 décès par cancer 
sont le r®sultat dóune exposition professionnelle ¨ lóamiante (poumon, larynx, mésothéliome, 
ovaire).  
 
En parallèle, dóautres accidents ®cologiques majeurs, nationaux et internationaux 
(catastrophe de Seveso, etc.), et plus récemment la multiplication de crises sanitaires (vache 
folle, etc.), ont mis en exergue les conséquences sanitaires parfois graves des atteintes 
causées par lóhomme à la nature. Ces exemples illustrent également une des caractéristiques 
majeures du champ de la santé environnementale, à savoir ló®mergence constante de 
problématiques nouvelles  touchant au cadre de vie, aux modes dóorganisation des sociétés, 

¨ la qualit® de lóalimentation ou encore résultant de lóapparition de nouvelles technologies. 
Ces phénomènes induisent des interrogations quant à leur impact sur la santé alors même 
que les scientifiques disposent de peu de données objectives pour y répondre.  
 
Le hiatus entre connaissance et préoccupations  engendre parfois une défiance de la 

société vis-à-vis des réponses apportées par les pouvoirs publics. Le barom¯tre de lóInstitut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) sur la perception des risques par les 
Fran­ais montre ainsi que la confiance des citoyens est dóautant plus faible que les sujets 
®voqu®s font d®bat au sein de lóespace public. Moins de 15 % de la population déclare ainsi 
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avoir confiance dans lóaction des autorités sur des sujets encore mal documentés, comme les 
perturbateurs endocriniens ou les nanoparticules. Dans le m°me temps, pr¯s dóun Fran­ais 
sur dix reconnait ne pas avoir dóopinion sur la question. Sur dóautres sujets controvers®s, 
comme les pesticides, les déchets nucléaires ou les OGM, plus de trois Français sur cinq ne 
croient pas aux informations qui leur sont données sur les effets de ces produits. Les travaux 
sociologiques men®s depuis une vingtaine dóann®es par Francis Chateauraynaud sur la 
question des lanceurs dóalerte montrent que la notori®t® dóune controverse ne d®pend pas 
forc®ment du niveau effectif de la menace quóelle repr®sente pour la soci®t®. Certains sujets 
comme ló®lectro-hypersensibilité, ont longtemps rencontré des difficultés ¨ sóimposer dans le 
d®bat public, les lanceurs dóalerte nó®tant pas parvenus ¨ porter cette cause sur le devant de 
la scène.  
À lóinstar du travail de contre-expertise citoyenne menée par la Commission de recherche et 
d'information indépendantes sur la radioactivité (Criirad) suite à la catastrophe de Tchernobyl, 
des associations se mobilisent pour faire valoir la l®gitimit® de ló®pid®miologie populaire 
quóelles proposent. D®non­ant lóexistence de conflits dóint®r°ts, elles remettent en cause la 
validité de nombreuses ®tudes scientifiques et font valoir dans lóespace public leur expertise 
profane.  
 
Confrontés à ces nouvelles formes de mobilisation, les pouvoirs publics ont favorisé la 
cr®ation dóespaces de dialogue, en mettant en íuvre une vari®t® de dispositifs participatifs. 
Cóest dans cet esprit que lóaction publique en sant®-environnement consacre une large place 
à la concertation entre les services de lóÉtat et les parties prenantes  pour ló®laboration 

des politiques publiques. À cet égard, 2004 constitue une ann®e charni¯re, avec lóadoption de 
la Charte de lóenvironnement et du premier plan national sant®-environnement (PNSE). Sous 
ló®gide des minist¯res en charge de lóEnvironnement et de la Sant®, la quatri¯me ®dition de ce 
plan est actuellement élaborée en partenariat avec les partenaires intéressés à la santé 
environnementale. Afin de prendre en compte les enjeux territoriaux, le PNSE fait également 
lóobjet de d®clinaisons locales ¨ travers les plans r®gionaux sant®-environnement. En 
parallèle, dóautres plans th®matiques (Strat®gie nationale sur les perturbateurs endocriniens, 
plan Écophyto, plan Micropolluants, plan national Chlordécone, plan Écoantibio, etc.) ont vu le 
jour et sont régulièrement actualisés, favorisant le dialogue avec les partenaires lors de leur 
conception. Le pilotage opérationnel de ces politiques est assuré au niveau interministériel 
ou, à un niveau local, à un niveau inter-administratif. 
 
Dans ce cadre, une expertise publique  sóest progressivement structur®e sur le champ de la 

santé-environnement afin de répondre aux préoccupations légitimes et croissantes de la 
société, de contribuer de manière effective à la protection de la santé des populations (en 
mettant en íuvre les actions de rem®diation ou de pr®vention ciblées sur les facteurs de 
risque) et dó®valuer lóefficacit® des politiques publiques mises en íuvre. Avec la cr®ation en 
2010 de lóAgence nationale de s®curit® sanitaire de lóalimentation, de lóenvironnement et du 
travail (Anses) et celle de Santé publique France en 2016, lóÉtat sóest dot® de deux agences 
de sécurité sanitaire qui lui permettent de couvrir un spectre très large et complémentaire de 
la santé-environnementale. Les missions de lóAnses sont focalis®es sur les vigilances et 
ló®valuation de la toxicité des substances ou agents physiques et des risques liés à 
lóalimentation, ¨ lóenvironnement et aux produits de consommation courante. De son côté, 
Santé publique France est chargée de la surveillance de la santé des populations afin de 
protéger la santé de tous. À ces deux agences sóajoute lóIRSN, en charge des questions liées 
aux rayonnements ionisants. Chacune favorise lóouverture et le dialogue avec la soci®t® et les 
parties prenantes en int®grant dans leurs conseils dóadministration des repr®sentants 
dóassociations environnementales ou en se dotant de comit® dóouverture et de dialogue.  
 
Ces agences doivent garantir lóimpartialit® de leur expertise dans un contexte o½ la question 
des conflits dóint®r°ts dans le champ sanitaire est régulièrement soulevée dans le débat 

public. Suite au scandale du Médiator, et afin de prévenir ces conflits dóint®r°ts, la loi du 29 
décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des 
produits de santé renforce les obligations des institutions sanitaires en matière de 
transparence, avec notamment lóinstauration de la d®claration publique dóint®r°t (DPI). Le 
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décret 2013-413 du 21 mai 2013 portant approbation de la charte de lóexpertise sanitaire 
complète ce dispositif en prévoyant notamment les modalités de choix des experts, le 
processus dóexpertise et les m®thodes de gestion des conflits dóint®r°ts pour les organismes 
publics ayant des compétences dans le domaine sanitaire. 

 

Dès lors, les agences de santé ont pour mission de produire lóexpertise permettant 
dóobjectiver les risques et les impacts de lóenvironnement sur la sant®. Cette analyse pose 

peu de difficultés en pr®sence dóun lien causal entre un facteur de risque environnemental et 
une pathologie. Cóest le cas, par exemple, de lóexposition au plomb (saturnisme infantile) ou à 
lóamiante (m®soth®liome). Cependant, dans le cas où les connaissances épidémiologiques 
établissant la causalité ne sont pas suffisamment avancées (expositions aux substances 
chimiques, à des milieux contaminés, tels que les sols pollués, ou aux champs 
électromagnétiques), lóexpologie, la toxicologie, ló®valuation quantitative des risques sanitaires 
apportent des éléments utiles aux pouvoirs publics pour réduire les risques, voire adopter le 
principe de précaution, et définir les politiques de prévention. Pour ce dernier objectif, une 
attention particuli¯re et un effort doivent °tre port®s sur lóidentification des facteurs sociaux et 
territoriaux susceptibles de favoriser les inégalités de santé , afin dóen comprendre les 

déterminants et orienter au mieux les politiques de prévention.  
 
Afin dóinformer et de sensibiliser à ces enjeux , la présente publication propose une 

présentation synthétique et des clés de lecture sur les principaux facteurs de dégradation de 
lóenvironnement en France susceptibles dóexposer les populations à des risques sanitaires. 
Elle aborde, dóune part les cons®quences sanitaires du changement climatique (chapitre 1), 
puis celles de la pollution de lóair et des nuisances sonores (chapitre 2). Elle étudie également 
la contamination des milieux naturels et lóexposition des populations aux substances 
chimiques (chapitre 3) et aux rayonnements (chapitre 4). Lóambition nóest pas de dresser un 
panorama exhaustif des risques environnementaux et sanitaires mais de cibler lóanalyse sur 
les sujets majeurs faisant lóactualit® environnementale en 2019. Les fiches th®matiques qui 
composent ce document dressent ló®tat actuel des connaissances environnementales et 
sanitaires, en mettant en exergue les disparités locales et en analysant les perceptions 
citoyennes. 
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« Le changement climatique représente la plus grande menace 
pour la santé dans le monde au XXIe siècle »  

(Appel de lóOMS en faveur dóune intervention dóurgence pour prot®ger 
la santé face au changement climatique lors de la COP 21, 2015) 

 
Lóaugmentation des émissions de gaz à effet de serre liée aux 
activités humaines a entraîné une élévation des températures de 
lóatmosph¯re (+ 1 °C dans le monde au cours des 130 dernières 
années) avec une nette accélération depuis 25 ans. Or, le 
changement climatique agit sur les déterminants environnementaux et 
sociaux de la santé : qualit® de lóair, qualit® et disponibilit® de lóeau 
potable, sécurité alimentaire, etc. Selon lóOrganisation mondiale de la 
santé (OMS), entre 2030 et 2050, les effets du changement climatique 
pourraient °tre ¨ lóorigine de 250 000 décès prématurés 
supplémentaires par an dans le monde (malnutrition, paludisme, 
diarrhée, fortes chaleurs, etc.). 

Cette institution met en exergue quatre types dóeffets sanitaires 
majeurs liés au changement climatique : 

¶ une augmentation des températures extrêmes, caniculaires, 
contribuant à accroître la charge de mortalité et de morbidité ; 

¶ un développement des concentrations en pollens et autres 
allergènes, associé ¨ ló®l®vation des températures ; 

¶ un accroissement de lóoccurrence dó®vénements naturels 
extrêmes et une variation des précipitations susceptibles 
dóexposer les populations ¨ des risques sanitaires ¨ court 
et long termes ; 

¶ une expansion des maladies vectorielles et une modification de 
leur répartition géographique. 

La France est dóores et d®j¨ confront®e ¨ ces diff®rents 
phénomènes. Événement marquant tant pour la population que pour 
les pouvoirs publics et les services de soins, la canicule de 2003 a 
symbolisé la réalité des effets du changement climatique sur le 
territoire et la n®cessit® de sóy adapter. En parall¯le, le d®veloppement 
des allerg¯nes et lóexpansion du moustique-tigre en métropole font 
aujourdóhui parties des enjeux majeurs de santé publique nationaux. 
Plus récemment, les conséquences de lóouragan Irma t®moignent de 
la forte exposition des d®partements et des collectivit®s dóoutre-mer 
aux conséquences du changement climatique, les rendant 
particulièrement vulnérables.
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Év énements naturels extrêmes  

La France recense 180  événements naturels dommageables depuis 

1900, dont neuf dixi¯mes dõorigine climatique. Alors que 

lõaccroissement des effets li®s au changement climatique est 

attendu (augmentation du nombre dõ®v®nements m®t®orologiques 

extrêmes, hausse du niveau marin, ext ension des zones exposées 

aux feux de forêts , etc. ), les conséquences sanitaires et 

psychologiques de ces év énements sur les populations touchées 

sont particulièrement préoccupantes . 

 

Quand les événements climatiques dépassent les capacités de 

réaction de la société  

 
En France, les populations et les territoires sont particulièrement exposés à de multiples 
aléas, ou événements naturels, potentiellement dangereux. Parmi les huit principaux types 
(inondation et submersion marine, mouvement de terrain, avalanche, feu de forêt, cyclone, 
tempête, séisme, éruption volcanique), les six premiers dépendent des conditions climatiques.  
Le risque climatique proc¯de de la combinaison dóun al®a li® au climat et de la pr®sence 
dóenjeux (population, industrie, patrimoine, etc.). La croissance urbaine et économique dans 
les territoires exposés accroît les impacts des catastrophes naturelles. Bien que leur 
fréquence soit faible, les événements extrêmes causent des risques majeurs dóune gravit® 
considérable. À lóorigine de nombreuses victimes et dóimportants dommages aux biens et ¨ 
l'environnement, ils peuvent dépasser les capacités de réaction de la société. Les effets du 
changement climatique pourraient ¨ lóavenir accro´tre lóintensit® et la fr®quence de ces aléas, 
aggravant le risque climatique, à vulnérabilité ou sensibilité égale des populations et des 
territoires. 
Deuxi¯me pays dóEurope le plus concern® par des catastrophes naturelles, la France recense 
180 événements naturels dommageables survenus entre 1900 à 2017, dont 93 % liés au 
climat. Si les inondations affectent particulièrement la métropole, les territoires ultramarins 
sont notablement exposés aux cyclones et aux ouragans. 

 

Les événements extrêmes sont -ils attribuables au changement climatique  ?  

Le projet Extremo scope  

Vagues de chaleur, inondations, températures saisonnières anormales, etc., les événements climatiques 
extrêmes touchant la France relèventîils du changement climatique et serontîils plus fréquents ou plus 
intenses ¨ lóavenir ? Le projet « Extremoscope » (Interprétation et attribution des événements 
météorologiques et climatiques extrêmes dans un cadre climatique en France, programme Gestion des 
Impacts du Changement Climatique - GICC) tente de répondre à ces questions en analysant six 
événements météorologiques ou climatiques extrêmes récents.  
Pour la moiti® dóentre eux, des signaux significatifs indiquent que, sans influence humaine, lóoccurrence 
de tels événements est extrêmement peu probable. Par exemple, les températures très exceptionnelles 
des vagues de chaleur tardives de mi-août à mi-septembre 2016 sont extrêmement peu probables sans 
le changement climatique. 
En revanche, lóanalyse dóautres événements montre des signaux plus faibles quant à la probabilité  
dóoccurrence dans un climat sans influence humaine. Par exemple, en automne, sur les Cévennes, la 
probabilit® de d®passer aujourdóhui des seuils élevés de précipitation (300 mm/jour), ¨ lóinstar des dix 
épisodes de pluies cévenoles particulièrement violents survenus à l'automne 2014, a environ triplé en 
65 ans. Sóil est difficile dóexpliquer ces tendances sans invoquer lóinfluence humaine sur le climat, les 
modèles ne permettent pas encore de simuler ces phénomènes orageux.  
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Événements naturels extrêmes et exposition des populations  aux 

risques climatiques  

 
Sur les 180 événements naturels dommageables recensés depuis le début du XX

e
 siècle, les 

quatre cinquièmes concernent a minima des accidents tr¯s graves ayant entra´n® la mort dóau 
moins 10 personnes ou généré au moins 30 millions dóeuros (Mù) de dommages matériels. 
Les catastrophes les plus meurtrières correspondent aux deux éruptions volcaniques de la 
montagne Pelée en 1902 (29 000 victimes au total) et ¨ la vague de chaleur de ló®t® 2003 
(surmortalité de 15 000 décès entre le 1er et le 20 août par rapport à la mortalité attendue). 
Parmi les risques climatiques considérés, le poids des inondations sóaccroît en termes 
dóoccurrence ces derni¯res d®cennies. La recrudescence des inondations dommageables 
résulte essentiellement de lóextension de lóurbanisation et des enjeux socio-économiques 
dans les zones inondables, ainsi que de certaines pratiques agricoles. Le risque dóinondation 
concerne plus de la moitié du territoire, environ 23 000 communes étant exposées à cet aléa. 
Par ailleurs, lóexposition du littoral au risque de submersion marine et à ló®rosion c¹ti¯re est 
exacerbée par sa démographie et son artificialisation des sols en constante augmentation. 
 
Graphique  1 : nombre de victimes des événements telluriques et climatiques recensées entre 1900 et 
2017   

Note : les phénomènes atmosphériques correspondent aux tempêtes, cyclones et ouragans. 
Sources : MTES/DGPR/SRNH et Barpi. BD Gaspar, derniers arrêtés pris en compte, publiés au JO le 24 septembre 
2017. AFP, CCR, FFSA/GEMA, Météo-France. Traitements : Sdes 

 
Lóestimation de lóexposition des habitants aux risques climatiques r®sulte de lóanalyse de la 
densit® de population et du nombre dóal®as climatiques recens®s pour chaque commune par 
les services de lóÉtat. Ce nombre dóal®as r®sulte de lóagr®gation des communes déclarées « à 
risques majeurs » dans la base de données Gaspar (MTES/DGPR) pour les différents aléas 
naturels hydrologiques et terrestres. De facto, lóexposition est dóautant plus forte que la 

densité de population et le nombre dóal®as naturels liés au climat et identifiés par commune 
sont élevés. En 2016, lóexposition des populations dans les communes d®clar®es ¨ risque par 
les préfets se décline selon cinq niveaux : très fort (14 % de la population), fort (43 %), moyen 
(6 %), faible (23 %), très faible (6 %), nulle (8 %). 
Dans les territoires ultramarins, particuli¯rement vuln®rables, lóexposition forte concerne plus 
des deux tiers des communes à Mayotte (100 %), à La Réunion (92 %), en Martinique (88 %) 
et en Guadeloupe (65 %), leur situation insulaire en zone tropicale les confrontant davantage 
aux aléas météorologiques (cyclones et tempêtes). En métropole, Provence î Alpes î Côte 
dóAzur (Paca) (45 %) et lóĉle-de-France (33 %) sont les régions les plus exposées. Si en Île-
de-France c'est avant tout la densité de population qui sous-tend ce niveau élevé, Paca et la 
Bretagne recensent en outre un nombre élevé de communes cumulant au moins trois risques 
climatiques identifiés. 
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Carte 1  : exposition des populations aux risques climatiques en 2016 
 

Note : exposition des populations dans les communes déclarées à risque par les préfets. Concernant le risque tempête, 
seules les communes ultra-marines sont prises en considération, étant donné le caractère ubiquiste des tempêtes en 
métropole. 
Sources : MTES, Gaspar, 2017 - Insee, RP, 2014 - ©IGN, BD Carto©, 2016. Traitements : Sdes, 2019 

 
Les effets attendus du changement climatique portent sur lóaccroissement de lóintensité et de 
la fréquence des événements météorologiques extrêmes (vagues de chaleur, inondations 
côtières, submersions marines, sécheresse, etc.), la hausse du niveau marin (inondations de 
certaines zones côtières) ainsi que lóaggravation et lóextension des zones exposées aux feux 
de forêts vers le nord et en altitude.  
Dóici la fin du si¯cle, la hausse du niveau marin pourrait probablement atteindre 45 à 82 cm, 
voire 1 m, et 22 à 37 cm à lóhorizon 2050 selon les projections du sc®nario dó®mission RCP 
8.5 du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (Giec) correspondant 
au réchauffement le plus marqué (dóapr¯s IPCC, 2013 Medde/DGEC, 2015). Ces chiffres 
seront mis à jour dans le rapport spécial du Giec dédié aux océans et à la cryosphère, qui 
para´tra ¨ lóautomne 2019. Ce phénomène graduel menace les zones basses : outre-mer, 
Occitanie, Paca, côte atlantique (entre la Gironde et la Loire-Atlantique), façade Manche-mer 
du Nord (entre la Normandie et les Hauts-de-France). Des submersions marines plus 
fr®quentes y sont ¨ craindre, ainsi quóune aggravation de ló®rosion littorale. 
Outre-mer, lóaccroissement de la fr®quence et/ou de lóintensit® des pluies extr°mes pourraient 
engendrer inondations (La Réunion, Antilles) et glissements de terrain (Guyane, La Réunion). 
Lóintensit® des cyclones devrait ®galement se renforcer. La forte croissance démographique 
attendue sur le littoral devrait accroître la vulnérabilité de ces territoires au changement 
climatique.  
In fine, les activités humaines influent à la fois sur le changement climatique, mais aussi sur 

lóampleur des effets induits par les risques climatiques. En termes dóadaptation, 
lóam®nagement du territoire li® ¨ la d®mographie, nécessite de facto dóint®grer au mieux les 
risques climatiques pour prévenir les dommages liés aux catastrophes naturelles. 
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Des conséquences sanitaires et psychologiques directes et 

indirectes  

 
Les impacts sanitaires des catastrophes, naturelles ou liées aux activités humaines, peuvent 
perdurer plusieurs ann®es apr¯s ló®v®nement. À court terme, les effets sur la santé physique 
peuvent r®sulter directement de la dispersion dóagents dangereux ou de lóaction physique de 
ló®v®nement (destruction, noyade, accident, etc.). 
 

Les co ns®quences sanitaires de lõouragan Irma dans les Antilles fran­aises 

Cet ouragan de catégorie 5 sur ló®chelle de Saffir-Simpson, le plus puissant en Atlantique nord après 
Hugo en 1989, a frappé Saint-Martin et Saint-Barthélemy le 6 septembre 2017. Avec des vents dépassant 
300 km/h, il a causé des dommages majeurs : 11 morts, 22 blessés en soins urgents et lourds, 
430 blessés en urgence relative et des d®g©ts mat®riels (habitations, r®seaux dóeau et dó®lectricit®, 
structures sanitaires). Une mobilisation anticipée a permis de transférer des patients hospitalisés ou 
chroniques nécessitant des soins et suivis médicaux (dialysés, femmes enceintes, malades 
psychiatriques) vers les hôpitaux de la Guadeloupe les jours précédents, libérant les structures locales 
pour les patients nécessitant les premiers secours. Santé publique France a mis en place une évaluation 
r®guli¯re d¯s le passage de lóouragan, des d®g©ts et perturbations initialement identifi®s jusquó¨ 
lóam®lioration des conditions de vie (r®approvisionnement de lóeau, r®activation de lóoffre de soins, etc.). 
Le syst¯me de surveillance des pathologies ¨ risque sóest bas® sur les sources disponibles (services 
dóurgence, dispensaires provisoires, m®decine de ville, CUMP). 
 

  
© Satoshi Kina 

 
À Saint-Martin, durant la semaine suivant le cyclone, les passages hebdomadaires aux urgences ont été 
multipliés par quatre (soit 1 225, contre 313 la m°me semaine en 2016). Lóactivit® a ensuite diminu® 
progressivement, se rapprochant fin octobre de celle observ®e avant lóouragan. Un quart des 
consultations relevaient de traumatismes, plaies, brûlures et coupures et 36 % dóautres pathologies non 
surveillées prioritairement. Pour les premières, 65 % dóentre elles ont ®t® enregistr®es les deux premi¯res 
semaines. En médecine de ville, la gastro-entérite était la pathologie la plus fréquemment rencontrée 
(11 %), lóhypoth¯se de plusieurs sources de contamination ®tant confirm®e par diff®rents agents 
pathogènes identifiés lors de plusieurs épisodes infectieux. Au début de la surveillance, les infections 
cutanées étaient les plus fréquemment retrouvées (20 %). Elles ont ensuite été supplantées par les 
infections respiratoires (6 %) à compter de fin octobre. À Saint-Barth®lemy, lóactivit® de lóh¹pital a ®t® 
multipliée par 2,5 la semaine suivant lóouragan. En m®decine g®n®rale, les troubles psychologiques (3 %) 
étaient les plus fréquemment recensés au début, remplacés par les pathologies respiratoires fin octobre 
(6 %). Aucun cas de choléra, leptospirose, hépatite A ou fièvre typhoïde nóa ®t® enregistr® sur les deux 
´les, ni aucune ®pid®mie ou signal sanitaire dóimportance en lien avec les pathologies surveill®es, except® 
plusieurs cas groupés de gastro-entérites (réservistes sanitaires et militaires). 
Une surveillance des conséquences psychologiques a été maintenue jusquóen novembre 2018 (fin de la 
saison cyclonique) pour accompagner localement les autorités sanitaires et les collectivités dans leurs 
politiques de santé et pour ajuster le dispositif de prise en charge médico-psychologique. Les troubles de 
santé mentale, restés sensiblement équivalents au cours du temps (stress, troubles anxieux, troubles 
isol®s du sommeil) ont augment® ¨ lóarriv®e de la nouvelle saison cyclonique (stress, ESPT, id®es 
suicidaires). Les femmes et les personnes de plus de 60 ans sont les plus susceptibles de voir leur état 
psychologique sóaggraver au cours du temps. 
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Lóimpact sanitaire proc¯de en grande partie des cons®quences mat®rielles des catastrophes : 
augmentation de traumatismes liés aux opérations de déblaiement, intoxications au 
monoxyde de carbone par lóusage inappropri® de groupes ®lectrog¯nes, risque de maladies 
par contamination microbiologique des captages dóeau potable par les eaux dóinondations, 
etc.). Le v®cu dóune catastrophe peut aussi provoquer un traumatisme psychologique (stress 
aigu, anxi®t®, insomnie, etc.). Lóaugmentation de consommation de m®dicaments 
psychotropes et le recours aux Cellules dóurgence m®dico-psychologiques (CUMP) le 
confirment. Enfin, la perturbation des services de santé et de protection civile suite à la 
catastrophe peut en diminuer les prestations et lóacc¯s. 
 
Au-delà de ces impacts sanitaires immédiats, ceux observés sur le moyen et long termes 
r®sultent de lóexposition des victimes ¨ des agents chimiques ou radiologiques dangereux, 
imm®diatement ou de fa­on chronique par la contamination durable de lóenvironnement (eau, 
aliments, sol). Un impact différé peut résulter du traumatisme psychologique lié à la violence 
de lóexposition aigu± ¨ ló®v®nement, aux pertes (matérielles, économiques, affectives), à la 
détérioration du tissu social et à la difficulté du territoire touché à retrouver une dynamique de 
développement satisfaisante.  
Différentes études menées a posteriori  mettent en exergue les troubles psychologiques à 
court, moyen et long termes : inondations de la Somme (2001), du Gard (2002), en Angleterre 
(2000, 2005, 2007), ouragan Katrina aux États-Unis (2005). Ils correspondent à court terme à 
des ®tats de panique, dóagitation ou de sid®ration, ou des manifestations dóangoisse. À plus 
long terme, ils concernent des troubles anxieux, des troubles dépressifs plus fréquents, une 
augmentation de lóusage de produits psychoactifs (m®dicaments, tabac, alcools, drogues), ou 
engendrent lóapparition dóun ®tat de stress post-traumatique (ESPT).
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Températures extrêmes  

 

En France, c onséquence du changement climatique, un 

accroissement des phénomènes de vagues de chaleur et une 

diminution des vagues de froid  sont  observé s depuis plusieurs 

ann®es. Les r®percussions des canicules peuvent sõav®rer 

dr amatiques, comme en témoigne le bilan de la surmortalité de 

lõann®e 2003. D¯s lors, pr®venir ces ®v¯nements afin de sõy adapter 

et dõen ma´triser les impacts, en particulier chez les populations les 

plus vulnérables, constitue un défi sanitaire majeur.  

 

Lõinfluence des temp®ratures sur la mortalit® 

 
Ló®pid®miologie montre que la temp®rature a une influence sur la mortalit® pour des valeurs 
qui ne sont généralement pas considérées comme froides ou chaudes. Ces températures, 
dites douces, contribuent même davantage à la mortalité que les extrêmes, chauds ou froids, 
car elles ont un impact faible mais sur un nombre important de jours. Il est toutefois 
intéressant de traiter séparément les températures extrêmes, notamment lorsquóelles 
persistent plusieurs jours, car elles requièrent une réponse sociale particulière pour protéger 
les personnes et éviter lóengorgement du système de soins. 
Il nóexiste pas de d®finition consensuelle des vagues de chaleur ou de froid car les définitions 
évoluent avec la dur®e, lóintensit® et ló®tendue g®ographique du phénomène. Elles ont 
cependant toutes en commun de souligner le caract¯re inhabituel de ló®vénement. Le 
périmètre de lóinstruction interminist®rielle du 22 mai 2018 relative au Plan national canicule 
(PNC) est ici retenu. Il cible particulièrement les canicules, à savoir les vagues de chaleur 
pour lesquelles les moyennes sur trois jours des températures nocturnes et diurnes atteignent 
les seuils dóalerte d®partementaux du syst¯me dóalerte canicule et sant®. Pour les vagues de 
froid, la vigilance m®t®orologique utilise lóindice de refroidissement ®olien prenant en compte 
lóeffet de la temp®rature et du vent et un seuil unique pour toute la France. 

 

Priorit® dõadaptation : la prévention des effets de la chaleur  

 
Le changement climatique conduit ¨ une modification de la fr®quence, de lóintensit® et de 
ló®tendue g®ographique et calendaire des vagues de chaleur. Certaines, comme lors des ®t®s 
2003 et 2016, font d®j¨ lóobjet dóanalyses visant ¨ expliciter le r¹le du changement climatique 
dans leur survenue.  
La prévention vis-à-vis des effets de la chaleur sur la santé est identifiée comme une priorité 
dóadaptation en France. En effet, ils surviennent en moins de quelques heures suivant 
lóexposition et peuvent se traduire par un accroissement du recours aux soins et de la 
mortalité, comme cela a été observé en août 2003. Il y a alors urgence à agir pour limiter 
lóexposition et prendre en charge les personnes le plus rapidement possible.  Lóenjeu 
dóadaptation ¨ court terme est de parvenir à une société dans laquelle la majorité des 
canicules nóengendre plus une crise mais un ®v®nement estival routinier. Ma´triser lóimpact de 
canicules in®dites dans leur dur®e et leur intensit® repr®sente un d®fi majeur quóil sóagit de 
préparer.  
 
é lóinverse, lóeffet du froid est tr¯s ®tal® dans le temps, pouvant survenir jusquó¨ trois 
semaines apr¯s lóexposition, prenant la forme de pathologies cardiovasculaires ou 
respiratoires. Des effets sanitaires liés aux conditions météorologiques concomitantes 
peuvent également survenir : traumatismes en lien avec la neige et le verglas, intoxications 
au monoxyde de carbone, etc. Quant au très grand froid, il ne se traduit pas par une 
augmentation de la mortalité. Dans un contexte de changement climatique, les épisodes de 
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froid pourraient néanmoins avoir des effets dóautant plus importants quóils deviendront tr¯s 
inhabituels. Enfin, il faut souligner quóil nóy a pas de raison de sóattendre ¨ une diminution 
importante de la mortalité hivernale, cette mortalité étant principalement due aux épidémies 
respiratoires saisonni¯res. Des projections dó®volution de la mortalit® attribuable ¨ la 
température sous différents scénarios climatiques montrent que, sous les hypothèses 
modérées, dans certaines régions la hausse de la mortalité attribuable à la chaleur et la 
baisse de la mortalité attribuable au froid pourraient se compenser. Pour le scénario RCP 8.5 
(scénario du Giec correspondant au réchauffement le plus marqué), lóaugmentation 
attribuable à la chaleur dépasse les diminutions attendues liées au froid. 
 

Hausse  du nombre de canicules et exposition des populations   

 
Une augmentation du nombre de canicules est constatée au fil des décennies. La période 
2014-2016 a fait lóobjet de davantage de canicules que les décennies 1974-1983 et 1984-
1993. Compte-tenu des canicules plus fr®quentes et de lóaccroissement d®mographique, le 
nombre de personnes exposées à au moins une canicule r®pondant aux crit¯res dóalerte du 
PNC (vigilance orange) a doublé entre les périodes 1974-1983 et 2004-2013. Les personnes 
âgées, dont le nombre augmente, sont particulièrement concernées. Lóextension 
géographique et calendaire est également visible, le PNC restant désormais activé jusquóau 
15 septembre pour prendre en compte les épisodes tardifs. Les canicules les plus intenses et 
les plus longues se sont produites en 1976, 1983, 2003, 2015 et 2018. 

 
Carte 2  : part des canicules observées sur la période 1970-2016 survenues après 2004, par département 
 

Lecture : dans le Cher, plus de 60 % des canicules enregistrées depuis 1970 sont survenues après 2004. 
Source : Santé publique France. Traitements : Sdes, 2019 
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Conséquences sanitaires  : certaines populations plus vulnérables  

 
Entre 1974 et 2013, 931 canicules sont recensées ¨ ló®chelle d®partementale pour la France 
métropolitaine, durant lesquelles ont été observés plus de 32 000 décès prématurés. La 
canicule de 2003, qui demeure in®gal®e tant en intensit® quóen dur®e et en étendue 
géographique, concentre à elle seule plus de la moitié de cet impact. La modification de la 
relation entre la température et la mortalité, avant et après la mise en place du PNC en 2004, 
nóest pas mise en ®vidence à ce jour. Aussi, les surmortalités plus faibles retrouvées depuis 
2004 nóindiquent pas n®cessairement une efficacit® de la pr®vention, mais peuvent 
sóexpliquer par lóintensit® mod®r®e des canicules observ®es sur cette p®riode. Depuis 2013, 
les canicules les plus sévères ont eu lieu en 2015 et 2018, avec respectivement un impact 
estimé de 1 700 et de 1 500 décès en excès. 

 
Tableau  1 : évolution du nombre de canicules départementales et surmortalité associée, par décennie 

Note : surmortalit® cumul®e sur lóensemble des canicules pour chacune des périodes étudiées. La surmortalité associée 
présente les estimations moyenne, minimale et maximale. 
Source : Santé publique France 

 
Pour toutes les classes dó©ges, les canicules se traduisent également par une augmentation 
du recours aux soins dóurgence pour des pathologies directement liées à la chaleur. Si les 
personnes de 75 ans et plus représentent les effectifs les plus importants en termes de 
recours aux soins et de mortalit® li®s ¨ la chaleur, lóimpact est ®galement ®lev® chez les plus 
jeunes.  
En particulier, les vagues de chaleur précoces démarrant en juin semblent associées à des 
recours aux soins relativement importants pour les enfants et les moins de 65 ans. Par 
exemple, 8 000 passages aux urgences (dont environ 1 200 concernent des enfants de moins 
de 15 ans) pour des causes directement liées à la chaleur ont été recensés pendant les 
p®riodes de vigilance canicule de ló®t® 2017. Ceci ne repr®sente quóune part de lóimpact total, 
la chaleur pouvant avoir des effets systémiques conduisant à des symptômes variés. 
Il nóexiste pas de donn®es ®quivalentes pour les vagues de froid, les critères de la vigilance 
« grand froid » nóayant quasiment jamais été atteints lors des dernières années. 
 
Plusieurs facteurs sanitaires, socio-économiques et environnementaux peuvent se combiner 
pour accroître la vulnérabilité à la chaleur ou au froid. Ces facteurs peuvent influer sur 
lóefficacit® de la thermor®gulation (©ge, s®dentarit®, traitement m®dicamenteux, etc.), sur 
lóexposition (´lot de chaleur urbain, exposition professionnelle, précarité énergétique, etc.), et 
sur la capacité à mettre en place des mesures de protections (conditions de travail, accès à 
lóinformation, capacit®s cognitives, etc.). 
 
 
 
 

Décennies

Nombre de  

canicules 

départementales

Surmortalité associée 

9 957

[9 050 : 10 902]

2 149

[1 572 : 2 712]

17 274

[15 817 : 18 730]

2 281

[672 : 3 844]
2004-2013 332

1974-1983 166

1984-1993 135

1994-2003 288
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Illustration  1 : augmentation de la population à risque en fonction de lóintensit® de la chaleur 

Source : Santé publique France 

 

Des plans nationaux pour prévenir les températures extrêmes  

 
Pour la chaleur, la r®ponse sóappuie principalement sur le Plan national canicule, qui couple 
un syst¯me dóalerte fond® sur les pr®visions m®t®orologiques, un suivi dóindicateurs 
sanitaires, des actions dóinformation et de communication et des mesures de gestion 
(registres municipaux de personnes vulnérables, plans blancs, plans bleus, etc.). Les villes 
commencent par ailleurs à mettre en place des mesures de fond pour réduire le phénomène 
dóó´lot de chaleur urbain (urbanisme, végétalisation, isolement des logements, etc.). 
Le plan « grand froid » prévoit des campagnes de communication, un dispositif spécifique 

pour les sans-abri (ouverture de places dóh®bergement dóurgence, maraudes, etc.) et des 
mesures pour les personnes précaires (trêve hivernale pour les locataires, aides financières 
pour le chauffage, etc.). 
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Vecteurs  de maladies infectieuses  

 

Les maladies  à transmission  vectorielle connaissent actuellement 

une nette progression. Lõintensification des échanges  

internationaux  et  le changement climatique expliquent, en partie, 

cette situation. Cette dynamique, qui  constitue aujourdõhui un 

enjeu global de santé publique, es t confirmée par le dernier rapport 

du G iec , publié en  2018 , qui alerte les pouvoirs publics sur 

lõexpansion future de maladies telles que le paludisme et la dengue, 

facilitée par  des climats favorables aux moustiques. Selon lõOMS, 

les maladies à transmissi on vectorielles  constituent  plus de 17  % 

des maladies infectieuses et sont ¨ lõorigine, chaque année, de p lus 

dõun million de d®c¯s dans le monde. 

 

Une propagation des vecteurs favorisée par une modification de 

l'aire de répartition des espèces à l'échelle  planétaire  

 
Quóils soient insectes ou acariens, les vecteurs de maladie transmettent de fa­on active des 
agents pathog¯nes dóun vert®br® infect® (lóh¹te) ¨ un autre, en provoquant dans les 
populations humaines des maladies parasitaires (telle que le paludisme), bactériennes 
(comme la borréliose de Lyme) ou encore virales (virus de la dengue, du chikungunya, du 
zika, etc.). Ces maladies peuvent être strictement humaines ou °tre transmises de lóanimal ¨ 
lóhomme et inversement (zoonoses). Le mécanisme de la transmission vectorielle se fait le 
plus souvent par piqûre mais aussi par déjection, voire par régurgitation du vecteur. 
Sur le plan épidémiologique, trois éléments fondamentaux entrent en jeu dans le système 
vectoriel : lóagent infectieux, le vecteur et lóh¹te. Tous trois, d®pendants de lóenvironnement 
qui les entoure, peuvent être sensibles aux variations climatiques. 
Dans un rapport, publi® en 2017, lóOMS alerte les pouvoirs publics sur la n®cessit® dóagir face 
au risque dóexposition de la population mondiale, qui dépend à la fois de la zone 
g®ographique et climatique. Aujourdóhui, plus de 80 % de la population vit dans des zones où 
existe un risque de contracter une maladie comme le paludisme, la borréliose de Lyme, le 
virus de la dengue, du chikungunya, ou du zika. 
La France nóest pas ®pargn®e par les maladies ¨ transmission vectorielle, aussi bien en 
métropole que dans les territoires ultramarins. En contribuant à modifier les zones de 
r®partition des esp¯ces dóinsectes ou dóacariens, le changement climatique est susceptible 
dóinfluencer la transmission de ces maladies. Jusquóalors ®pargn®es, de nouvelles aires sont 
aujourdóhui concern®es par lóimplantation de vecteurs de maladie comme le moustique tigre 
(Aedes albopictus), créant un risque de transmission, voire dó®pid®mie de chikungunya et de 
dengue. Selon une récente étude (2018) pilotée par l'université de Carnegie Mellon et le 
Mayo Clinic College of Medicine and Science, une hausse des températures de 2 °C pourrait 
également avoir des répercussions sur la propagation de la borréliose de Lyme aux États-
Unis (+ 20 %) en augmentant la densité des tiques dans les années à venir. 
 

Une exposition accrue des populations aux maladies  à transmission 

vectorielle  sur le territoire national  

 

Paludisme lié au moustique Anophèle  

 
Le paludisme, maladie parasitaire transmise par une femelle moustique du genre Anopheles, 
affecte près de 40 % de la population mondiale. Malgré une diminution de la mortalité depuis 
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les années 2000 de près de 60 %, 500 millions de cas cliniques sont encore observés chaque 
ann®e ¨ ló®chelle du globe, avec une recrudescence observ®e ces trois derni¯res ann®es.  
Bien que le paludisme y ait été éradiqué depuis des décennies, la France métropolitaine, du 
fait notamment des nombreux échanges commerciaux et non commerciaux, est, avec la 
Grande-Bretagne, le pays qui recense le plus grand nombre de cas importés de paludisme au 
monde. En 2017, le nombre total de cas de paludisme dóimportation est estimé à environ 
5 300. Selon Santé publique France, sur le territoire métropolitain 2 749 cas dóimportation ont 
été déclarés cette même année au Centre national de référence du Paludisme soit une 
hausse de 12 % par rapport à 2016. Avec de fortes disparités régionales, les cas de 
paludisme sont rencontrés majoritairement en Île-de-France, en Pays-de-la-Loire et dans les 
régions du sud et sud-ouest de la France. 
 
Le risque de paludisme est plus élevé en Outre-mer. Contrairement à la Guyane et à Mayotte 
où quelques cas autochtones sont recens®s chaque ann®e, aucun cas nóest rapport® dans les 
Antilles et à La Réunion. En revanche, une présence du moustique et des conditions 
environnementales favorables y font craindre le d®veloppement dóune transmission à partir de 
cas importés. 
 
Actuellement, de nombreux chercheurs alertent les pouvoirs publics sur la nécessité 
dóanticiper une ®ventuelle arriv®e de maladies vectorielles jusquóalors cantonn®es aux zones 
tropicales. Avec lóaccroissement des temp®ratures, le champ dóaction des moustiques, 
vecteurs du paludisme mais aussi du chikungunya, de la dengue et du zika, pourrait connaître 
une extension dans les prochaines décennies. 
 

Chikungunya, dengue et Zika propagés par le moustique tigre  

 
Cible de surveillance prioritaire des autorités sanitaires, le moustique tigre est susceptible de 
transmettre les virus responsables du chikungunya, de la dengue et du zika.  
À ló®chelle europ®enne, lóinsecte est implant® sur une grande partie du pourtour 
méditerranéen, dans certains territoires limitrophes franco-allemands et ¨ lóouest de la mer 
Noire. 
 
En Guadeloupe, Martinique et Guyane, le moustique Aedes aegypti est le principal vecteur de 
ces virus, alors quóil cohabite avec le moustique tigre ¨ Mayotte, comme sur ló´le de La 
Réunion, où ce dernier est prédominant. 
Identifié en France métropolitaine pour la première fois en 2004 dans les Alpes-Maritimes, 
Aedes albopictus, sóest progressivement implant® sur le territoire m®tropolitain, le long des 
axes routiers notamment. En 2018, le moustique est implanté dans 51 départements 
progressant depuis le sud vers le nord de la France. Cette dynamique sóest accélérée ces 
dernières années, notamment sous lóeffet de lóaugmentation du transport de marchandises et 
voyageurs. La hausse des températures due au réchauffement climatique peut avoir, par 
ailleurs, des répercussions sur les densités de vecteurs et leur capacité à transmettre le virus. 
En lóespace de 9 ans, lóinsecte a envahi 45 départements, soit une progression annuelle 
moyenne de 31 %. Les territoires ultramarins o½ ce moustique est responsable dó®pid®mies 
régulières (notamment de dengue) sont, depuis de nombreuses années, concernés par cette 
propagation. 
 
Coordonnée chaque année par Santé publique France, la surveillance renforcée saisonnière 
du chikungunya et de la dengue conduite par les Agences régionales de santé (ARS) permet 
de dresser une situation épidémiologique de chaque territoire. Le moustique est dorénavant 
installé et actif depuis 2018 dans 51 départements de métropole (parmi les plus 
septentrionaux la Seine-et-Marne, lóEssonne, la C¹te-dóOr et la Ni¯vre). Dans les 
d®partements o½ il sóest implant®, le moustique est susceptible de transmettre la dengue et le 
chikungunya. Entre 2010 et 2018, onze épisodes de transmission autochtone ont ainsi été 
recensés en France métropolitaine, huit de dengue (22 cas au total) et trois de chikungunya 
(31 cas au total).  
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Graphique 2  : évolution du nombre de départements métropolitains où le moustique tigre est installé et 
actif 
 

 
Champ : France métropolitaine 
Source : Santé publique France, 2019. Traitements : Sdes, 2019 

 
Aux Antilles et en Guyane, la situation épidémiologique de la dengue est caractérisée par une 
circulation continue du virus avec des épidémies récurrentes. Cinq grandes épidémies de 
dengue en Martinique et en Guadeloupe ont été recensées (dont la plus importante a eu lieu 
en 2010 avec 86 000 cas, selon Santé publique France). Plusieurs épidémies se sont 
produites en Guyane au cours des deux dernières décennies. En 2005-2006, la plus 
importante dóentre elles a provoqué 16 200 contaminations. Les ´les de lóocéan Indien comme 
La Réunion et Mayotte subissent des épidémies moins fréquentes. Depuis janvier 2018, La 
Réunion connaît cependant une épidémie de dengue de grande ampleur, avec 8 064 cas 
autochtones biologiquement confirmés ou probables recensés (état au 24 février 2019). 
 

Lõopérati on «  KassõMoustik : m a maison sans moustique  »  (La Réunion ) 

Associ®es aux fortes chaleurs, les pluies de ló®t® austral favorisent lóapparition et la prolif®ration du 

moustique tigre ¨ La R®union. Lóop®ration KassóMoustik æ Ma maison sans moustique » est initiée 
depuis 2001 par lóARS Océan Indien. Elle regroupe près de 70 partenaires institutionnels et associatifs et 
mobilise plus de 500 collaborateurs form®s qui communiquent et sensibilisent au travers dóune centaine 
dóactions par an sur le moustique tigre et les maladies quóil peut transmettre. Devant le constat quóune 
maison sur cinq comporte encore un g´te larvaire, lóop®ration vise ¨ convaincre les habitants de la 
nécessité de supprimer les eaux stagnantes dans leur jardin et réduire efficacement les risques de 
transmission de maladies ainsi que les nuisances occasionnées par les moustiques. La population 
r®unionnaise est invit®e ¨ signer une charte dóengagement quóelle peut t®l®charger sur le site de lóARS ou 
obtenir lors des actions de porte-à porte réalisées fréquemment par les associations locales. Sa signature 
engage lóhabitant ¨ ®liminer r®guli¯rement les eaux stagnantes autour de son habitation et lóinvite ¨ 
sensibiliser son entourage au travers dóun autocollant apposé sur sa boîte aux lettres. Cette campagne 
effectuée auprès du grand public, r®alis®e en fin dóann®e, est renforcée par une diffusion sur la page 
Facebook de lóop®ration. Elle renseigne lóinternaute sur les actions men®es sur le terrain, les associations 
partenaires, lóinvite ¨ enrichir ses connaissances sur le moustique tigre au travers dóun quizz et à 
développer les bons gestes à effectuer pour éliminer les gîtes larvaires. Un jeu concours est organisé, en 
parallèle, afin de valoriser les gestes de prévention.  

 
Dans ce contexte, les autorités publiques peuvent mettre en application des plans territoriaux 
pour lutter contre ló®pid®mie. À La Réunion, les autorités sanitaires ont déclenché le niveau 4 
du Plan Orsec de lutte contre les arboviroses « épidémie de moyenne intensité » (dernier 
niveau avant ló®pid®mie de masse) renforçant la mobilisation des moyens contre le moustique 
tigre (interpellation de lóensemble des acteurs impliqu®s, distribution de répulsifs, accentuation 
de la communication et sensibilisation des personnels médicaux). 
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Borréliose de Lyme liée à la tique  

 
Inoculée par une tique infestée (Ixodes ricinus) après que la larve se soit nourrie du sang de 
petits mammifères (souris, hérissons, etc.), la borréliose de Lyme est une maladie endémique 
dans la majorité des pays de lóh®misph¯re Nord et qui ®merge actuellement dans de 
nouvelles régions du globe. Elle peut se manifester dans un premier temps par un halo 
rosâtre autour de la piqure et provoquer, dans de rares cas, des atteintes disséminées à 
plusieurs organes comme le système nerveux, le cíur mais aussi les articulations si le 
traitement appropri® nóa pas ®t® administr® lors de la phase initiale. 
 
Transmise par la bactérie Borrelia burgdorferi, la borréliose de Lyme est la maladie vectorielle 
la plus fr®quente en Europe. Les pays dóEurope centrale et ceux bordant la mer Baltique 
semblent être les plus touchés. Il existe cependant des variabilités régionales importantes au 
sein de nombreux pays. Depuis les années 1980, les populations de tiques vectrices de la 
maladie semblent gagner des latitudes et des altitudes plus élevées en Europe, traduisant les 
effets du r®chauffement climatique associ® ¨ dóautres facteurs. Il est probable que la 
borréliose de Lyme sóy étendra. À lóinverse, les r®gions les plus au sud, soumises ¨ des 
s®cheresses plus fr®quentes, pourront voir lóincidence de la maladie diminuer au moins 
momentanément. La maladie devrait disparaître dans les régions les plus chaudes et sèches. 
En France métropolitaine, la borréliose de Lyme touche chaque année plusieurs dizaines de 
milliers de personnes. Sur la période 2009-2017, le Réseau Sentinelles estime le taux 
dóincidence annuel moyen de la maladie à 53 cas pour 100 000 habitants, avec une tendance 
plutôt à la hausse. 
 
Graphique 3  : ®volution du taux dóincidence de la maladie de Lyme en France m®tropolitaine 
 

 
Champ : France métropolitaine 
Source : Réseau Sentinelles, 2018. Traitements : Sdes, 2019 

 
Sur le territoire métropolitain, la maladie de Lyme concerne plus largement les régions 
forestières froides et tempérées, car les conditions climatiques permettent la multiplication 
des tiques qui affectionnent les milieux ni trop froids, ni trop secs. Le taux dóincidence est ainsi 
très hétérogène suivant les régions. Ces dernières années, les zones plus touchées sont le 
Limousin, la Lorraine et lóAlsace notamment. Les territoires les moins affectés sont les Pays-
de-la-Loire, la Basse-Normandie, le nord de la France et le Bassin méditerranéen, même si 
ces derniers nóen sont pas exempts. 
 
Certaines tiques peuvent ®galement provoquer dóautres maladies (enc®phalite ¨ tique, 
rickettsioses, anaplasmose granulocytaire humaine). Avec des hivers plus doux et moins 
dóhumidit®, une nouvelle esp¯ce (Hyalomma marginatum) sóest install®e dans le sud de la 
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France. Celle-ci est susceptible dóinoculer chez lóhumain et les animaux un virus qui provoque 
la fièvre hémorragique de Crimée-Congo, maladie end®mique des pays dóAfrique, du Moyen-
Orient, dóAsie et des Balkans et dont deux cas ont été rapportés pour la première fois en 
Espagne en 2016. 

 
Carte 3  : taux dóincidence moyen de la maladie de Lyme entre 2013 et 2017, par région  
 

 
Champ : France métropolitaine 
Source : Réseau Sentinelles, 2018. Traitements : Sdes, 2019 

 

Les mesures de prévention  

 
Il existe plusieurs moyens de prévention contre les infections vectorielles, reposant sur des 
méthodes de  prévention individuelle telles que les méthodes de protection chimique 
(répulsifs cutanés ou imprégnation des vêtements), les méthodes de protections mécaniques 
(port de vêtements longs), la chimioprophylaxie contre le paludisme ou la vaccination contre 
lóenc®phalite ¨ tique ou la dengue. Au niveau collectif, des techniques de lutte anti-vectorielle 
sont également mises en place afin de tenter de contrôler les populations de vecteur ou de 
limiter lóexposition des °tres humains. La surveillance des maladies vectorielles constitue un 
enjeu majeur de santé publique. Le contrôle des vecteurs mais également la mise en íuvre 
de strat®gies de lutte et dóinformation efficaces sóav¯rent °tre la r®ponse la plus appropri®e 
pour protéger les populations les plus concernées par cette expansion. 
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Pollens  

 

Le climat joue un rôle non négligeable sur l a production de grains 

de  pollen et les allergies  quõils d®clenchent. Les observations 

ph®nologiques permettent dõ®valuer l'influence du changement 

climatique, non seulement sur la végétation et la biodiversité, mais 

aussi sur la santé humaine. La hausse observée de la qu antité de 

pollens émis entraîne une augmentation de la prévalence des 

allergies. Dans les prochaines années, c ette tendance d ue  au 

changement  climatique et à une production accrue de pollens 

devrait se poursuivre, voire s'amplifier.  

 

Le changement climatiq ue, un facteur dõaccroissement des 

concentrations de pollens  

 
Le grain de pollen, élément reproducteur microscopique, produit par les étamines des plantes, 
est transporté par différents modes : eau (plantes hygrophiles), air (plantes anémophiles), 
insectes (plantes entomophiles). Retrouv®s dans lóair, les pollens des plantes an®mophiles 
(bouleau, charme, aulne, etc.) sont ¨ lóorigine de manifestations allergiques r®currentes en 
France.  
Le changement climatique peut entraîner une modification des aires de répartition de 
certaines espèces avec notamment un déplacement du Sud vers le Nord (olivier, frêne, 
chêne, etc.) mais aussi une extension en altitude et une régression de certaines dóentre elles. 
Il modifie, par ailleurs, la période de floraison et de pollinisation. La hausse des températures 
moyennes sóest accompagn®e dóune avanc®e de la pollinisation des arbres de 4 à 
6 semaines jusque vers les années 2003-2004. Depuis près de quinze ans, en raison de 
saisons plus contrast®es (d®but dóautomne et hiver plus doux et fin dóhiver plus froid), les 
analyses du Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) mettent en évidence un 
retard sur la pollinisation. 
En France, les allergies aux pollens ont été multipliées par trois en 25 ans. Les pollens de 
graminées y constituent une des premières sources dóallergie pour les populations, après les 
acariens. Plus de 20 % de la population française est allergique aux pollens. Ces allergies 
pourraient toucher la moitié de la population mondiale dóici 10 ans. Les concentrations de 
pollens de certaines esp¯ces ¨ fort pouvoir allergisant, comme lóambroisie, pourraient 
quadrupler dóici 2050. En Europe, le changement climatique et lóenvahissement de nouveaux 
territoires par cette plante seraient responsables respectivement des deux tiers et du tiers de 
cette augmentation. En France, le nombre de personnes allergiques à l'ambroisie pourrait 
passer de 3,2 millions aujourd'hui à 6 millions d'ici ¨ 2050. Dóautres facteurs aggravent 
®galement lóallerg®nicit® des pollens, tels que la pollution urbaine. Lóintroduction dóarbres dans 
les villes (cyprès, bouleau, platane, etc.) et les activités anthropiques (qui peuvent favoriser 
lóexpansion dóesp¯ces invasives comme lóambroisie), multiplient également les plantes 
émettrices de pollens allergisants, contribuant ainsi ¨ lóaugmentation des allergies 
respiratoires. 

 

Une exposition croissante des populations aux pollens  

 
Grâce aux mesures réalisées par le RNSA, un index pollinique basé sur les quantités de 
grains de pollens et leur pouvoir allergène est déterminé de façon hebdomadaire ; un bilan 
annuel est également dressé. Une augmentation des quantités de pollens est observée 
depuis plusieurs années, avec dóimportantes variations li®es aux conditions m®t®orologiques. 
Cette hausse de lóindex sóexplique notamment par une plus forte densité de la végétation, et 
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par des conditions météorologiques (fortes chaleurs persistantes, pluviométrie déficitaire) 
propices ¨ une production accrue de pollens et ¨ lóapparition de nouveaux pollens, comme 
lóambroisie, dans certaines régions du territoire métropolitain.
 
Graphique  4 : évolution de lóindex pollinique annuel en France métropolitaine 
 

Source : RNSA 

 
Ló®volution de lóindex est corrélée à celles des bouleaux et de lóambroisie, esp¯ces au 
potentiel allergisant très élevé. Le bouleau, qui pollinise en mars-avril, libère de grandes 
quantit®s de pollens dans lóair. Une hausse de 20 % de cette concentration est observée, 
traduisant ló®volution des temp®ratures ces vingt derni¯res ann®es. La propagation de 
lóambroisie, plante originaire dóAm®rique du Nord, affecte lóensemble du continent europ®en. 
Les territoires situés autour du 45

ème
 parallèle, ainsi que certains pays européens comme la 

Hongrie, sont actuellement partiellement, voire totalement infestés. En France, les pollens 
dóambroisie sont principalement présents en vallée du Rhône, dans le secteur de Nevers et 
en Charente. 
 

Les pollinoses, principale con séquence sanitaire  

 
Lóindex clinique, outil dó®valuation de lóimpact sanitaire des pollens sur la population, permet 
de suivre au fil de la saison pollinique, lóexistence de pollinoses (troubles li®s au pollen), leur 
évolution, la fréquence et la gravité des symptômes associés. Cet index se fonde sur le 
nombre de patients venus en consultation, leur type de symptômes et leur sévérité. Depuis 
plusieurs années, cet index est stable contrairement ¨ lóindex pollinique, en constante 
progression. 
 
En 2018, lóindex clinique a été très faible en début de saison, du fait des conditions 
météorologiques hivernales de janvier et février. Il a ensuite augmenté rapidement, avec un 
pic en avril, du fait de la pollinisation des bouleaux. Cette tendance, bien supérieure aux deux 
années précédentes, traduit des concentrations records de pollens et de nombreuses 
pollinoses. À partir de fin avril, la valeur de lóindex a chuté en raison des conditions 
météorologiques beaucoup plus fraîches, avant de remonter fin mai-début-juin, avec un pic 
dóallergie li® aux gramin®es (situation similaire à 2017 et supérieure à celle de 2016). La 
diminution des symptômes courant juillet a été suivie durant les mois dóao¾t et de septembre 
par des niveaux supérieurs à 2016 mais inférieurs à 2017, en lien avec les symptômes dus 
aux pollens dóambroisie. 
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Graphique  5 : évolution annuelle de lóindex clinique en France m®tropolitaine, en p®riode de pollinisation 

Source : RNSA 

 

La pollinisation de lõambroisie en Auvergne ð Rhône -Alpes et ses conséquences 

économiques et sanitaires  

Depuis plusieurs années l'ARS  Auvergne î Rhône Alpes étudie le coût du traitement des pathologies 
liées aux pollens. Dans cette région, les dépenses publiques annuelles liées à l'allergie à l'ambroisie ont 
été estimées à près de 22 millions d'euros en 2016. En 2017, le coût sanitaire a été réévalué à 
40,6 millions dóeuros. Celui-ci ne cesse d'augmenter depuis plusieurs ann®es. Dóapr¯s une simulation de 
lóObservatoire des ambroisies, si lóensemble de la France était autant touché que la région Auvergne î 
Rhône Alpes, le coût national sanitaire en dépenses de soins liés ¨ lóambroisie só®l¯verait ¨ 329 millions 
dóeuros. Dóapr¯s lóARS Auvergne î Rhône Alpes et le RNSA, en considérant tous les pollens allergisants 
sur lóensemble du territoire et en estimant quóau moins 20 % de la population est allergique, le coût 
sanitaire só®l¯verait entre 1 et 4 milliards dóeuros par an.  
 
Graphique  6 : évolution de la consommation dóantihistaminiques en p®riode de pollinisation de 
lóambroisie en région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Note : de 2008 à 2013, régime général (hors SLM) seulement. Depuis 2013, ajout de la MSA et de la Camieg. Rupture 
de s®rie en 2016 pour ló®volution de la consommation dóantihistaminiques. 
Sources : RNSA ; ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 



LóENVIRONNEMENT EN FRANCE |  juin 2019 

30 
 

Surveiller et informer pour prévenir les risques allergènes  

 
Depuis près de vingt ans, la mise en place dóun r®seau de polliniers sentinelles naturels 
permet dóobserver les herbes et les arbres allergisants. Lóobjectif premier de ce r®seau est 
dóeffectuer des observations ph®nologiques (lib®ration des pollens, suivi des dates de 
floraison des espèces allergisantes, précocité et durée des phases phénologiques en lien 
avec le changement climatique, analyse de la complémentarité avec le capteur pollinique, 
etc.). Cet objectif scientifique se double dóun objectif p®dagogique qui se traduit par la 
formation et lóinformation du grand public. Afin de sensibiliser la population aux risques 
allergènes, le RNSA a développé une application mobile appelée « Alertes Pollens » qui 
permet ¨ lóutilisateur de consulter les niveaux dóalerte en fonction de sa g®olocalisation, de 
choisir les pollens quóil souhaite suivre et de décrire ses symptômes pour pouvoir les 
comparer avec ló®volution des pollens dans lóair. Il est aussi possible de suivre les épisodes 
de pollution (PM10 et NO2) qui sont des facteurs aggravants pour les sympt¹mes dóallergie 
aux pollens.
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Lóair est le milieu naturel de vie et dó®volution de lóhomme et dóune 
large part des organismes vivants. Depuis longtemps, la pollution de 
lóair ext®rieur est un enjeu fondamental tant dóun point de vue sanitaire 
quóenvironnemental et un sujet majeur de préoccupation des Français. 
é lóinverse, la pollution de lóair int®rieur a longtemps été négligée. 
Aujourdóhui, avec ló®volution des modes de vie des populations, qui 
passent une large partie de leur vie dans des espaces fermés, les 
polluants int®rieurs font d®sormais lóobjet dóune attention particuli¯re. 
Le bruit, qui se propage dans lóair, peut entra´ner des cons®quences 
sanitaires majeures, allant de la baisse de lóaudition ¨ divers effets 
extra-auditifs. 
Aujourdóhui, pollution atmosph®rique et bruit constituent les deux 
principales causes de morbidité en Europe. Au cíur de ces enjeux 
sanitaires et environnementaux, le logement et les transports 
représentent deux facteurs dóexposition majeurs. En parallèle, des 
®tudes ont mis en ®vidence lóexistence dóin®galit®s dóexposition des 
populations, tant sociales que géographiques.  
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Pollution de lõair extérieur  

 

Les effets de la pollution de lõair ext®rieur sur la santé humaine ne 

sont plus à démontrer. LõOMS  a notamment défini des valeurs seuils 

de concentrations de polluants au -delà desquelles une exposition 

devient nuisible pour  la santé. En 2018 , l õAgence européenne pour 

lõenvironnement ®value ¨ 391 000  le nombre annuel de décès 

pr®matur®s dans les pays de lõUnion europ®enne du fait de la 

présence de particules de diamètre inférieur à 2,5  Õm dans lõair 

ext®rieur. La France nõest pas épargnée par ce fléa u, avec une 

estimation de Santé p ublique France avoisinant 48  000  décès 

prématurés .  

 

Une pluralit® de substances pr®sentes dans lõatmosph¯re, aux 

effets néfastes pour la santé  

 
Les phénomènes naturels (éruptions volcaniques, brumes de sable, incendies de forêts, etc.) 
et les activités humaines (industries, transports, agriculture, chauffage résidentiel, etc.) sont à 
lóorigine dó®missions de gaz et de particules dans lóatmosph¯re. Une fois libérées dans lóair, 
ces substances évoluent dans lóatmosph¯re sous lóeffet des conditions m®t®orologiques et 
peuvent subir des transformations par réactions chimiques. Il existe ainsi des polluants dits 
"primaires" qui sont ®mis directement dans lóair (monoxyde dóazote îNO, dioxyde dóazote î
NO2, dioxyde de soufre îSO2, monoxyde de carbone îCO, poussières et particules, métaux 
lourds, composés organiques volatils îCOV, hydrocarbures aromatiques polycycliques îHAP, 
pesticides, etc.) et des polluants "secondaires" issus de transformations physico-chimiques de 
gaz ou de particules sous lóeffet de conditions m®t®orologiques particuli¯res (ozone îO3, NO2, 
particules, etc.). Ces substances sont susceptibles de pénétrer le corps humain après avoir 
été respirées et peuvent affecter la santé.  
 

Les effets des particules fines sur la santé  

Les particules de diamètre inférieur à 2,5 µm (PM2.5), notamment les ultrafines, ont la capacité de 
p®n®trer profond®ment dans lóarbre respiratoire, de traverser les parois alv®olaires et dóarriver dans la 
circulation sanguine, pouvant ainsi atteindre différents organes du corps. Agrégeant une grande diversité 
de substances chimiques ou minérales, les particules ont une action pro-inflammatoire et produisent une 
génotoxicité et un stress oxydatif au niveau cellulaire. Répétés jour après jour, elles finissent par épuiser 
les mécanismes de défense et conduisent à un vieillissement cellulaire anticipé, ou à une mutation 
cellulaire pouvant dégénérer en cancer et, dans certains cas, conduire à la mort cellulaire. 
À court terme, l'exposition répétée aux particules fines peut entraîner une maladie chronique. À long 
terme, elle augmente la probabilité d'un événement aigu, tel qu'un infarctus, un accident vasculaire 
cérébral (AVC) pouvant entraîner un décès. Le système respiratoire (par diminution de la capacité 
respiratoire chez lóenfant favorisant le d®veloppement de bronchite chronique chez lóadulte, maladie 
asthmatique chez lóenfant ou lóadulte, cancer du poumon) et le système cardiovasculaire (par effet sur les 
maladies coronariennes comme lóinfarctus du myocarde ou lóangine de poitrine, lóAVC ou lóhypertension) 
sont particulièrement concernés. Dóautres effets ont récemment été mis en évidence comme le diabète 
chez lóadulte, les maladies neurod®g®n®ratives (démence) ou le faible poids à la naissance. 

 
Face aux impacts sanitaires et ®conomiques de la pollution de lóair, la communaut® 
internationale a adopté en 2015 les objectifs de développement durable. Elle sóest ainsi 
accord®e pour r®duire, dóici 2030, lóimpact de la pollution de lóair dans les villes et diminuer 
nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses 
et à la contamination de lóair. Cette orientation fait ®cho au niveau toujours élevé de 
préoccupation vis-à-vis de la pollution de lóair quóexpriment les Fran­ais depuis plusieurs 
années et renforce les dispositifs nationaux existants. 
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Des polluants sous surveillance  

 
En application de la r®glementation en vigueur, la pr®sence de plusieurs polluants dans lóair 
extérieur (SO2, NO2, oxydes dóazote, O3, benzène, particules, monoxyde de carbone, plomb, 
arsenic, cadmium, nickel, mercure et HAP) est suivie en continu sur tout le territoire national. 
Dóautres substances font ®galement lóobjet dóune surveillance sp®cifique dans des zones 
pouvant présenter des risques : compos®s odorants, polluants issus dóactivit®s sp®cifiques 
telles que lóagriculture ou le traitement des d®chets. Par ailleurs, suite à des 
recommandations de lóAnses en 2017 pour la mise en íuvre dóune surveillance nationale des 
pesticides dans lóair ambiant, une campagne nationale expérimentale de mesures est 
actuellement en cours. 
En complément des mesures prises au niveau national, les territoires sont également invités à 
®laborer des plans de protection de lóair visant ¨ définir des actions susceptibles de réduire 
les rejets de polluants dans lóair (industrie, transport de marchandises, mobilit® des 
personnes, brûlage de déchets verts, chauffage au bois, etc.). 
 
Depuis le début des années 2000, les émissions des principaux polluants diminuent en 
réponse aux progrès technologiques, ¨ ló®volution des comportements et ¨ la modification de 
la composition des carburants. Toutefois, la France, comme de nombreux autres pays 
européens, est régulièrement confrontée à des dépassements récurrents des seuils 
réglementaires (moyennes annuelle et/ou journalière) de la pollution de lóair pour la protection 
de la santé pour les particules de diamètre inférieur à 10 Õm, le dioxyde dóazote ou lóozone. 
Chaque année, plusieurs agglomérations sont sujettes à des dépassements pour un ou 
plusieurs polluants ou à des pics de pollution. Des dispositifs locaux et nationaux 
dóinformation, de pr®vision et dóalerte des populations sont en place pour informer les 
habitants, notamment les plus fragiles, des effets potentiels de la pollution de lóair sur la sant® 
et diffuser des conseils sur les comportements à tenir durant ces pics de pollution. La 
diffusion journali¯re de bulletins dóinformations sur la qualit® de lóair dans les journaux 
télévisés relève de cette démarche. 
 
Illustration  2 : s®lection non exhaustive dó®pisodes de pollution aux PM10 dóampleur nationale entre 2013 
et 2016 

 
Source : PREVóAIR, programme CARA 

 
Sur la période 2000-2017, le nombre dóagglom®rations ne respectant pas chaque ann®e les 
normes r®glementaires de qualit® de lóair en dioxyde dóazote (NO2) diminue. Les grandes 
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agglomérations (plus de 250 000 habitants), et dans une moindre mesure celles de taille 
moyenne (50 000 à 250 000 habitants), sont les plus concernées par ces dépassements de 
normes, majoritairement à proximité du trafic routier. 
Pour les particules fines de diamètre inférieur à 10 µm (PM10), les agglomérations les plus 
touchées par le non-respect des normes réglementaires sont également celles de taille 
moyenne et grande. Sur la période 2007-2017, le nombre dóagglom®rations concern®es a 
également diminué. Les zones situées à proximité du trafic routier et en fond urbain sont les 
plus affectées. 
 
Si les concentrations moyennes dóozone (O3) nó®voluent pas ¨ la baisse, le nombre 
dóagglom®rations présentant des dépassements de normes a en revanche diminué sur la 
période 2000-2017. Cette tendance peut sóexpliquer par des conditions m®t®orologiques plus 
favorables ¨ la formation dóO3 en début de période, en 2003 et 2006 notamment. 
Contrairement au NO2 et aux PM10, les agglomérations les plus touchées sont celles de 
moyenne et petite taille (moins de 50 000 habitants).  
 
Graphique  7 : évolution des dépassements de normes réglementaires pour la protection de la santé dans 
les agglomérations pour les trois polluants les plus problématiques 

 
Note : la méthode de mesure des PM10 a ®volu® en 2007 afin dó°tre ®quivalente ¨ celle d®finie au niveau europ®en. Les 
concentrations de PM10 de la période 2000-2006 ne peuvent donc pas être comparées à celles de la période 2007-
2017 ; pour lóO3, la conformité à la norme européenne se mesure en moyenne triennale.  
Champ : France métropolitaine et Dom. 
Source : G®odóAir, juillet 2018. Traitements : Sdes, 2018 

 
La baisse globale du nombre dóagglom®rations en d®passement pour le NO2, les PM10 et lóO3 
masque cependant de fortes disparités territoriales. Ainsi, sur la période 2000-2017, 157 
agglom®rations nóont jamais connu de d®passement de normes réglementaires pour le NO2, 
alors quóelles sont cinq (Lyon, MarseilleîAix-en-Provence, Montpellier, Paris, Strasbourg) à 
en enregistrer chaque année.  
Sur la même période, huit agglomérations (Avignon, Beaucaire, Gérardmer, MarseilleîAix-en-
Provence, Montpellier, Mulhouse, Nice, Toulon) ont des concentrations en O3 supérieures aux 
seuils réglementaires.  
Enfin, sur la période 2007-2017, 145 agglom®rations nóont jamais enregistré de 
concentrations supérieures aux normes réglementaires pour les PM10. Seule lóagglom®ration 
de Paris est en dépassement chaque année, Sallanches (vall®e de lóArve) lóayant subi dix 
années sur onze. 
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Carte 4 : nombre dóann®es de d®passement des normes r®glementaires pour la protection de la sant® en 

PM10, par agglomération pour la période 2007-2017 

 

Source : G®odóair, juillet 2018. Traitements : Sdes, 2018 

 

Exposition des populations  

 
Des normes r®glementaires de qualit® de lóair pour la protection de la sant® humaine ont ®t® 
mises en place au sein de lóUnion européenne. Parfois proches des valeurs guides prises par 
lóOMS, elles sont parfois moins contraignantes pour certains polluants. Cóest notamment le 
cas pour les PM10.  
 
Tableau  2 : seuils r®glementaires et sanitaires concernant la concentration maximale dans lóair des PM10 

 
Sources : Commission européenne ; OMS. Traitements : Sdes, 2019 

 
Le nombre dóagglomérations dépassant les valeurs guides de lóOMS reste élevé même si la 
tendance est à la baisse. En 2017, 45 agglomérations présentent une concentration annuelle 

Valeurs limites réglementaires 

européennes 

Valeurs guides sanitaires de 

l'OMS

Concentration 

moyenne annuelle
40 µg/m 3 20 µg/m 3

Concentration 

moyenne journalière

50 µg/m 3 à ne pas dépasser

plus de 35 jours/an

50 µg/m 3 à ne pas dépasser 

plus de 3 jours/an
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moyenne supérieure à 20 µg/m
3
, tandis que seule une agglomération est concernée par un 

non-respect du seuil réglementaire européen. En parallèle, 133 agglomérations dépassent 
plus de trois jours par an la valeur guide de lóOMS (concentration moyenne journalière de 
50 µg/m

3
) alors que seules trois dóentre elles la dépassent plus de 35 jours. 

  
Graphique  8 : ®volution du nombre dóagglom®rations d®passant les valeurs limites européennes et les 
valeurs guides de lóOMS pour les concentrations en PM10 

 
Note :  

- valeurs limites européennes : concentration moyenne annuelle 40 µg/m
3 

; concentration journalière: 50 µg/m
3
 à ne pas 

dépasser plus de 35 jours par an ; 

- valeurs guides OMS : concentration moyenne annuelle 20 µg/m
3
; concentration journalière: 50 µg/m

3
 à ne pas 

dépasser plus de 3 jours par an.  
Champ : France métropolitaine et Dom 
Source : G®odóAir, juillet 2018. Traitements : Sdes, 2019 

 

Impacts sanitaires de la pollution de lõair 

 
Enjeu de santé publique universel, le risque découlant de la pollution atmosphérique est 
susceptible de changer du fait de la modification des conditions climatiques, de la politique de 
r®duction des ®missions et de ló®volution possible des sources ®mettrices.  
 
En 1997, le programme de surveillance air et santé (Psas) a été créé en application de la loi 
Laure (loi sur lóair et lóutilisation rationnelle de ló®nergie du 30 d®cembre 1996). Depuis vingt 
ans, ce programme surveille et caractérise les effets à court et long termes de la pollution 
atmosphérique grâce aux résultats des études épidémiologiques et des évaluations 
quantitatives dóimpact sanitaire (EQIS-PA) quóil produit. Entre 1999 et 2014, le Psas a produit 
119 EQIS-PA sur 54 zones urbaines françaises, soit une couverture de 949 communes et un 
peu plus de 21 millions dóhabitants.  
 
Une nouvelle EQIS réalisée par Santé publique France a estimé à 48 000 décès prématurés 
annuels le poids sanitaire de la pollution par les particules fines PM2,5 en lien avec lóactivit® 
humaine en France continentale. Cela correspond à 9 % de la mortalité en France et à une 
perte dóesp®rance de vie ¨ 30 ans pouvant dépasser 2 ans. Cette évaluation propose 
différents scénarios de réduction de la pollution et met en évidence des contrastes 
géographiques, notamment un impact sanitaire non négligeable dans les zones rurales. Si 
toutes les communes fran­aises respectaient la valeur recommand®e par lóOMS (10 əg/m

3
), 

plus de 17 000 décès pourraient être évités chaque année, avec un coût sanitaire évité 
estimé à près de 53 milliards d'euros par an.  
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Carte 5 : baisse attendue de la mortalité annuelle sous le scénario « sans pollution anthropique » pour les 

PM2,5 

 
Note : la carte représente, pour chaque commune, le nombre de décès évitables rapportés au nombre de décès 

observés, si aucune des communes françaises ne dépassait 4,9 µg/m
3
 (valeur de référence pour ce scénario 

correspondant à la valeur maximale rencontrée dans les 5 % des communes rurales les moins polluées). 
Sources : IGN-GéoFLA, 2008 ; GAZEL, 2007-2008 ; Inserm-CépiDC, 2007-2008 ; Insee-RP, 2007-2008 ; Invs, 2015 

 

La pollution par les particules fines dans la  vall®e de lõArve 

 
©B. Brassoud / Wikimedia Commons 

La vall®e de lóArve, en Haute-Savoie, est un territoire sur lequel sont fréquemment observés des 
dépassements des valeurs r®glementaires de la qualit® de lóair pour la protection de la sant® pour les 
particules fines. Une étude publiée en 2017 par Santé publique France révèle que, dans les zones 
habit®es de la vall®e de lóArve, pr¯s de la moiti® des communes sont expos®es ¨ des concentrations 

moyennes annuelles en particules fines de diamètre inférieur à 2,5 µm (PM2,5) dépassant la 

recommandation de lóOMS (10 µg/m
3
). Au total, 68 % de la population de la zone dó®tude est affect®e, 

soit 106 000 personnes. La pollution aux particules fines serait responsable de 8 % de la mortalité des 
adultes de plus de 30 ans, soit 85 décès par an. En moyenne, les habitants de la vall®e de lóArve 
perdraient neuf mois dóesp®rance de vie ¨ 30 ans à cause de cette exposition chronique aux particules 
fines. La diminution de 30 % des concentrations dans lóensemble des communes permettrait dó®viter 
45 décès par an, soit une baisse de la mortalité de 4 %. 
Les concentrations hivernales de particules sont les principales voies dóexposition des habitants dans ce 
territoire. Les temp®ratures n®gatives provoquent une stagnation de lóair et une accumulation des 
polluants en fond de vall®e. Le chauffage au bois des logements, principale source dó®mission de 
particules fines, ainsi que la circulation des véhicules accentuent cette situation.  
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Pollution de lõair int®rieur 

 

En France, la population passe aujourdõhui en moyenne 80  % de son 

temps dans des espaces clos ou semi -clos. Longtemps négligée s, 

les cons®quences sanitaires de lõexposition des populations ¨ 

lõamiante ont contribu® ¨ la prise en compte de la pollution de lõair 

intérieur en tant quõenjeu majeur de santé publique  ¨ lõ®chelle 

national e. En raison dõune pluralit® de sources de polluants et de 

lieux concern®s, les modes et les degr®s dõexposition des 

populations sont très variables. Afin de prévenir les risques 

sanitaires, une surveillance de la qualité  de lõair dans les principaux 

lieux de vie (logements, bureaux et écoles ) se développe depuis 

près de quinze ans.  

Une exposition chronique des populations  

 
Les modes de vie contemporains conduisent la population à passer la majorité du temps dans 
des environnements clos, où de nombreux polluants peuvent être présents. Dans le monde 
professionnel, certains secteurs dóactivit®s (chimie, m®tallurgie, etc.), entraînent également 
une exposition chronique des travailleurs à certains agents chimiques ou biologiques. Ces 
polluants sont de nature variée : chimiques (composés organiques volatils î COV), 
biologiques (moisissures, bactéries) et physiques (particules, fibres). Ils peuvent avoir des 
r®percussions sur la sant® humaine, tant ¨ court terme quó¨ long terme. Une première étude 
menée en 2014 par lóAnses et lóObservatoire de la qualit® de lóair intérieur (OQAI) estime à 
environ 28 000 le nombre annuel de nouveaux cas de maladies et à plus de 20 000 le nombre 
annuel des décès prématurés li®s ¨ six polluants de lóair int®rieur, hors locaux professionnels 
à pollution spécifique. Cette étude évalue le coût socio-®conomique de la pollution de lóair à 
environ 19 milliards dóeuros par an. en se fondant sur les dépenses de santé, ainsi que sur le 
coût externe, ou coût social (mortalité et perte de bien-être) de la pollution de lóair int®rieur. 
 

Dans les logements ,  deux sujets de préoccupation  : concentrations 

en perturbateurs endocriniens et influence de l õefficacit® 

énergétique  

 
Premier lieu de vie, le logement a fait lóobjet pour la premi¯re fois, en 2003-2005, dóune 
campagne nationale de mesure de la qualit® de lóair int®rieur, conduite par lóOQAI. Plus dóune 
centaine de paramètres chimiques, physiques et biologiques ont été mesurés dans un 
échantillon de 567 logements représentatifs du parc des résidences principales de France 
métropolitaine. Depuis, de nouvelles analyses ont contribué à améliorer les connaissances 
concernant les concentrations intérieures de près de 70 composés organiques semi-volatils 
(COSV). Ces composés sont émis par les matériaux plastiques (phtalates, bisphénol A), les 
ordinateurs et les textiles dóameublement (retardateurs de flamme polybrom®s ou PBDE), les 
détergents (muscs de synthèse) ou les traitements insecticides (pyréthrinoïdes). Certains, 
comme les polychlorobiph®nyles (PCB), ne sont aujourdóhui plus autoris®s. Ils peuvent 
cependant continuer à être émis, en particulier par des joints dó®tanch®it® utilis®s dans les 
années 1970 et toujours en place dans les bâtiments. Enfin, les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) proviennent des processus de combustion. Du fait de leurs 
caractéristiques physico-chimiques, les COSV sont non seulement pr®sents dans lóair, sous 
forme gazeuse et particulaire, mais également dans les poussières déposées au sol, sur le 
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mobilier et les objets. La plupart dóentre eux sont des perturbateurs endocriniens avérés ou 
suspectés.  
Les mesures réalisées montrent que ces composés sont omniprésents : si dans un logement 
sur deux, plus dóune trentaine de COSV sont détectés dans lóair, les phtalates et les HAP sont 
pr®sents dans lóensemble des logements. Les concentrations sont particulièrement élevées 
pour le DEHP et le DiNP, deux phtalates. Elles sont plus faibles pour les PCB, les PBDE, les 
alkylphénols et les pesticides organochlorés et organophosphorés. 
 
Graphique  9 : pollution des logements par les composés organiques semi-volatils (COSV) 

Source : OQAI 

 
Par ailleurs, ¨ lóheure o½ les enjeux du b©timent sóinscrivent dans des priorit®s dó®conomie 
dó®nergie, des questionnements se font jour quant ¨ la qualit® de lóair dans les b©timents 
construits ou réhabilités selon les réglementations les plus récentes en matière de 
performance thermique. Lóam®lioration des performances ®nerg®tiques des b©timents impose 
en effet une étanchéité ¨ lóair de lóenveloppe des b©timents qui ne doit pas se faire au 
détriment de la qualit® de lóair int®rieur. En 2012, lóOQAI a engag® un programme d®di® ¨ 
ló®tude de la qualit® de lóair int®rieur et du confort dans 72 logements, r®partis dans 43 
bâtiments neufs ou récemment rénovés. Comparativement au parc de logements français, les 
concentrations sont inférieures ou équivalentes dans les logements performants en énergie, 
pour toutes les substances recherch®es ¨ lóexception de lóhexald®hyde (ou hexanal), de lóū-
pinène et du limonène. Lóanalyse statistique montre que la présence de bois dans les 
logements augmente la concentration en alpha-pinène (ossature bois, présence de mobilier 
en bois, isolant naturel à base de bois placé au niveau des combles) et en hexaldéhyde 
(ossature bois, revêtements de sol à base de bois brut ou reconstitué). Sóagissant du 
limon¯ne, lóintroduction de mobilier neuf durant la semaine de mesure et le stockage des 
produits dóentretien dans le logement augmentent les concentrations intérieures.  
Par ailleurs, un développement fongique actif est identifié dans 47 % des logements étudiés 
contre 37 % dans le parc fran­ais, soit pr¯s dóun logement sur deux contaminé par des 
moisissures. Ces dernières ne sont toutefois pas visibles dans la majorité des situations (1 % 
seulement des logements présentent des traces de moisissures visibles contre 15 % dans la 
campagne nationale « Logements »). 
Les moisissures se développeraient selon le type dóisolation thermique, le nombre 
dóoccupants du logement et les problèmes dóhumidit®, dóinfiltrations et de d®g©ts des eaux. 
 

Dans les écoles , une qualit® de lõair d®grad®e principalement du fait 

du confinement des classes  

 
Apr¯s le logement, ló®cole est le deuxi¯me lieu de vie fr®quent® par les enfants. Environ 6 
millions dó®l¯ves sont scolaris®s dans les ®coles maternelles et élémentaires en France. 
Lóimportance du mobilier, lóutilisation de produits pour les activit®s (colles, peintures, feutres, 
etc.) et le nettoyage fr®quent des locaux peuvent avoir des r®percussions sur la qualit® de lóair 
intérieur, avec des spécificités différentes de celles des logements. Par ailleurs, lóutilisation de 
craie, la proximit® dóaxes de circulation et la forte activit® des enfants remettant en 
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suspension les poussières déposées au sol sont des facteurs qui favorisent la pollution 
particulaire dans les salles de classe. Toutes ces sp®cificit®s ont motiv® la conduite dóune 
campagne de mesure, men®e par lóOQAI entre 2013 et 2017, sur un ®chantillon de 301 
écoles maternelles et élémentaires, représentatif des écoles de France métropolitaine. 
 
Graphique  10 : répartition des indices de confinement de l'air intérieur 

 
Note : lóindice de confinement (Icone) prend en compte ¨ la fois la fr®quence et lóintensit® des concentrations en CO2 

mesurées dans les salles de classe. Ces concentrations sont exprimées en partie par million (ppm) correspondant au 

nombre de molécules de CO2 par million de molécules dóair. Ló®tat du confinement est qualifi® avec une note comprise 

entre zéro et cinq : 0 correspond à un confinement nul (concentration en CO2 < 1 000 ppm 100 % du temps) et 5 à une 

situation de confinement extrême (concentration en CO2 > à 1 700 ppm 100 % du temps). 

Source : OQAI, Campagne nationale 2013-2017 

 
Sóagissant des concentrations en COV et ald®hydes, la tr¯s grande majorit® des 
établissements scolaires respectent les valeurs guides réglementaires nationales pour le 
formaldéhyde et le benzène. Les valeurs limites, nécessitant des investigations 
compl®mentaires et lóinformation du pr®fet de d®partement, ne sont jamais dépassées. En 
comparaison des logements, les concentrations en COV et aldéhydes dans les écoles sont 
significativement inf®rieures, ¨ lóexception de celles du formald®hyde et de lóhexald®hyde, 
similaires à celles observées dans les logements. 
Parmi les 47 COSV recherch®s dans lóair, seuls deux ne sont jamais d®tect®s. Deux phtalates 
(DiBP et DEP), deux muscs (tonalide et galaxolide), un pesticide (lindane) et quatre HAP 
(phénanthrène, fluoranthène, fluorène et acénaphtène) sont présents dans 100 % des écoles. 
Les concentrations sont très variables selon les composés, les plus élevées étant mesurées 
pour les phtalates. 
 
La médiane des concentrations intérieures en particules PM2,5 est égale à 18 µg/m

3
. Ces 

concentrations sont supérieures à la valeur guide propos®e par lóOMS pour une exposition de 
long terme (10 µg/m

3
) dans la quasi-totalité (96 %) des écoles. A contrario, le dioxyde dóazote, 

®galement marqueur de pollution atmosph®rique ext®rieure en lóabsence de sources de 
combustion dans les b©timents scolaires, nóest pas d®tect® dans un quart des ®coles et a une 
concentration médiane faible inférieure à 5 µg/m

3
. La valeur guide de qualit® de lóair int®rieur 

propos®e par lóAnses est d®pass®e dans 13 % des écoles. 
Enfin, le confinement de lóair int®rieur a ®t® ®valu® au moyen de lóindice de confinement 
(Icone), calculé à partir des concentrations en CO2 mesurées dans les salles de classe durant 
les p®riodes dóoccupation. Cet indice traduit la qualit® du renouvellement dóair de la pi¯ce au 
regard de son taux dóoccupation. Un indice ®lev® indique une qualit® de lóair int®rieur 
potentiellement dégradée. Respectivement 22 % des écoles maternelles et 55 % des écoles 
®l®mentaires pr®sentent au moins une salle de classe ayant un confinement de lóair tr¯s ®lev® 
ou extrême. 
 

Les bureaux, des espaces globalement peu pollués  

 
Dans les espaces de bureaux, des sources et activités spécifiques (pr®sence dóimprimantes 
et de photocopieurs, entretien régulier des locaux avec des produits pouvant émettre des 
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COV, etc.) pourraient °tre ¨ lóorigine dóune spécificité de la pollution intérieure. Dans ce 
contexte, une campagne nationale de mesure a ®t® men®e par lóOQAI dans 129 immeubles 
de bureaux de 2013 à 2017. Les paramètres mesurés étaient les COV et aldéhydes, les 
particules de diamètre compris entre 10 nm et 1 Õm, la temp®rature, lóhumidit® relative et le 
CO2.  
 
Les premiers résultats disponibles pour 645 espaces de bureaux montrent des concentrations 
intérieures globalement faibles pour les substances recherchées. La concentration médiane 

en formaldéhyde est égale à 14 µg/m
3
 et les COV présentant les médianes les plus élevées 

sont le 2-éthylhexanol (4,3 µg/m
3
) et le toluène (4,2 µg/m

3
). De fortes concentrations en 

limonène (> 100 µg/m
3
) sont mesurées dans 5 % des bureaux. De même, des concentrations 

en benzène supérieures à 10 µg/m
3
 sont ponctuellement observées et sont, dans quasiment 

toutes les situations, li®es ¨ une concentration ®galement ®lev®e dans lóair ext®rieur, en 
zones urbaines denses. Certains bureaux (8 %) sont multipollués, avec une présence de tous 
les composés recherchés en concentrations plus élevées que dans lóensemble de 
ló®chantillon. Enfin, la concentration m®diane en particules est égale à 6 900 particules/cm

3
. 

 
Graphique  11 : concentrations de polluants intérieurs dans les bureaux 

Lecture : le formaldéhyde a la concentration médiane la plus élevée (14 µg/m
3
), tandis que le limonène est la substance 

pour laquelle on observe les concentrations les plus élevées (percentile 95 égal à 106 µg/m
3
). 

Note : les percentiles 95 représentent les concentrations dépassées dans 5 % des bureaux.  
Source : OQAI 

 
Une qualit® de lóair int®rieur d®grad®e dans les espaces de bureaux est associ®e ¨ une 
diminution de la performance des travailleurs. Entre 2011 et 2013, une première étude 
française analysant cette relation a été menée dans le cadre du projet européen Officair. 
Ayant pour objectif ló®tude de la qualit® de lóair et du confort dans les immeubles de bureaux 
neufs ou récemment rénovés en Europe, ellerévèle que, si les caractéristiques individuelles 
restent les principaux déterminants de la performance au travail, les concentrations 
intérieures en xylènes et ozone, mesurées en période estivale, peuvent exercer une 
influence. 
 

Étendre lõobservation et sõadapter aux ®volutions technologiques 

 
Les connaissances sur les polluants pr®sents dans lóair int®rieur ont largement progressé ces 
dernières années et des progrès ont été réalisés pour réduire les expositions à certaines 
substances chimiques. La qualit® de lóair int®rieur est d®sormais prise en compte dans lóacte 
de construire et dans lóexploitation des b©timents. Des recherches sont cependant encore 
nécessaires afin dóinvestiguer dóautres lieux (cr¯ches, h¹pitaux, Ehpad, commerces, etc.) et 
polluants. Parallèlement, le bâtiment est en constante évolution et de nouvelles interrogations 
se font jour, en lien par exemple avec lóutilisation croissante des nanomat®riaux, avec la 
r®®mergence des probl®matiques dóamiante ¨ lóoccasion des programmes de r®novation 
énergétique des bâtiments ou encore via lóimpact du changement climatique sur les ®missions 
des matériaux. 
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Nuisances sonores  

 

Au -delà de s effets auditifs tels que  la perturbation des 

communications ou la d®gradation de lõacuit® auditive, les 

nuisances sonores peuvent entraîner des effets extra -auditifs, allant 

de lõapparition de troubles du sommeil jusquõà une  perturbation du 

système cardio -vasculaire . Selon lõOMS, le bruit constitue, parmi  les 

facteurs de risques environnementaux, la deuxième  cause de 

morbidité en Europe , derrière la pollution atmosphérique. Au moins 

un million dõann®es de vie en bonne sant® seraient ainsi perdues 

chaque année en raison du bruit causé par la circulation.  

 

Une pluralit® de nuisances sonores et de facteurs dõexposition 

 
Résultat dóune ®mission sonore se propageant en vibration dans lóair, le bruit se caractérise 
par sa fréquence (mesurée en hertz), son niveau (mesuré en décibels) et sa durée. Fonction 
à la fois de cette durée, de son intensité, de son origine mais également des perceptions 
individuelles, la pollution sonore regroupe une grande variété de bruits (bruit de fond ou bruit 
émergent, bruit répété ou non, etc.).  
 
Trois types dóimpacts sanitaires du bruit se distinguent : 

¶ les effets auditifs (baisse de lóaudition, surdit®, etc.), cons®quences dóune exposition 
prolongée à un niveau élevé de bruit généralement en milieu professionnel ou lors 
des loisirs ; 

¶ les effets extra-auditifs objectifs (perturbation du sommeil, du système endocrinien, 
du système cardio-vasculaire, effets sur le système immunitaire, etc.) ; 

¶ les effets extra-auditifs subjectifs, issus dóune perception individuelle (gêne, effets 
sur les attitudes et le comportement social). 

Les impacts sanitaires extra-auditifs peuvent également survenir à court ou moyen-long 
terme, suite à une exposition chronique à des niveaux sonores parfois faibles. Il est difficile 
dóattribuer une relation directe de causalit® entre lóexposition au bruit et lóapparition de 
pathologies. Des liens ont toutefois ®t® ®tablis entre lóexposition au bruit des transports et 
lóapparition de certains symptômes ou pathologies (perturbation du sommeil, maladies cardio-
vasculaires, troubles de lóapprentissage). 
 

Les populations urbaines particulièrement exposées aux effets 

extra -auditifs du bruit  

 
Les transports, les activités industrielles ou de loisirs, mais aussi le voisinage figurent parmi 
les principales sources de bruit. Le bruit des transports terrestres est causé à la fois par les 
véhicules en circulation (motorisation, type de conduite, etc.) et les infrastructures elles-
mêmes (revêtement du sol, aménagement du véhicule, état des rails pour le transport 
ferroviaire, etc.). La pollution sonore due ¨ lóaviation intervient principalement lors des phases 
de d®collage et dóatterrissage. Elle d®pend ®galement de la nature de lóa®ronef (avion civil, 
militaire, hélicoptère, etc.). Dans une étude r®alis®e en 2013, lóAnses évalue à 40 %, la part 
de la population française exposée à des niveaux de bruits dépassant 55 décibels A, ou dBA 
(unité de mesure de la pression acoustique utilisée pour mesurer les bruits 
environnementaux), dont les trois quarts sont liés au trafic routier. 
Dóapr¯s un sondage réalisé par Eurostat, en 2017, 17 % des ménages français estiment 
souffrir du bruit. Ce sentiment de gêne lié aux nuisances sonores, proche de la moyenne 
européenne (18 % pour lóEurope ¨ 27), diminue nettement depuis près de quinze ans (- 30 % 
par rapport à 2004). 
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Graphique  12 : part des ménages français et européens estimant souffrir du bruit 

Source : Eurostat. Traitements : Sdes, 2019. 

 
Une enquête menée auprès de la population française en 2014, pilotée par le ministère en 
charge de lóEnvironnement, a mis en évidence des disparités importantes de nuisance selon 
la localisation g®ographique des logements. Plus dóun habitant sur deux résidant en 
agglom®ration parisienne sóestime g°n® par le bruit, tandis que cette situation nóaffecte que 
30 % des sondés vivant en zone rurale. Le voisinage (vie quotidienne, travaux, animaux) puis 
la circulation des véhicules motorisés constituent les deux premiers facteurs de nuisance cités 
par les Français. Lóanciennet® et lóisolation du b©timent ont ®galement un impact sur 
lóintensit® des nuisances ressenties par les ménages (Insee, enquête logement 2013). 
 
Graphique  13 : population exposée au bruit de jour dans les agglomérations françaises de plus de 
100 000 habitants 

 
Note : le Lden est un indicateur européen estimant le niveau de bruit global pendant une journée complète, en prenant 
en compte un critère de sensibilité selon la période considérée (jour, soirée, nuit). 
Source : MTES/DGPR. Traitements : Sdes, 2019 

 
Ló®laboration de cartes de bruit est imposée par la directive européenne 2002/49/CE du 
25 juin 2002 relative ¨ ló®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lóenvironnement aux 
gestionnaires dóinfrastructures de transport (a®rien, routier, ferroviaire) et à certaines 
agglomérations de plus de 100 000 habitants dont la liste est fixée par le décret n° 2006-361 
du 24 mars 2006. Les résultats des 25 agglomérations ayant élaboré leur carte de bruit 
permettent de dresser un bilan de lóexposition des populations urbaines. Au total, plus de 
22 millions dóhabitants sont expos®s au bruit routier, soit 42 % (de jour) et 27 % (de nuit) de la 
population de ces territoires. Lóexposition au bruit ferroviaire touche plus de 2 millions 
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dóhabitants dans ces agglomérations. Enfin, 0,8 % de la population est exposée au bruit du 
trafic aérien, ce qui représente plus de 236 000 personnes. 
 
Graphique  14 : population exposée au bruit de nuit dans les agglomérations françaises de plus de 
100 000 habitants 

 

Note : le Lnight est un indicateur européen estimant le niveau de bruit pendant la nuit. 
Source : MTES/DGPR. Traitements : Sdes, 2019 

 

Le bruit, cause majeure de morbidité  

Selon lóOMS, plus dóun million dóann®es de vie en bonne sant® seraient perdues chaque ann®e en 
Europe sous lóeffet du bruit caus® par les transports. Dóapr¯s lóAgence europ®enne pour lóenvironnement, 
il serait ¨ lóorigine de plus de 10 000 cas de mortalité prématurée et 43 000 hospitalisations par an. En 
France, une ®tude command®e par lóAdeme et le Conseil national du bruit (CNB) estime à 57 milliards 
dóeuros par an le co¾t social des pollutions sonores en 2016 en prenant notamment en compte le coût 
des troubles et pathologies associées et la perte de productivité..  

 

La difficile résorption des points noirs de bruit  

 
Un point noir bruit (PNB) est un bâtiment dit « sensible » (habitation, établissement de santé 

ou d'enseignement) exposé à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites 
réglementaires. Selon le conseil g®n®ral de lóenvironnement et du développement durable 
(CGEDD), il y aurait 53 000 bâtiments classés en PNB ferroviaires en France, dont 2 200 ont 
été traités par SNCF Réseau en 2017. En parallèle, le Cerema évalue à 62 000 le nombre de 
logements situés dans des immeubles classés points noirs du bruit ferroviaire.  
 
Graphique  15 : évolution du nombre de points noirs de bruit traités par an 

 
Note : données postérieures à 2014 non disponibles en lóabsence de bilan r®alis® apr¯s 2016. 
Source : Ademe. Traitements : Sdes, 2019 

 
Le plan bruit de lóAdeme (2009-2013) a permis la résorption de 4 615 logements. En 2016, 
736 logements identifiés comme PNB ont été traités. Cela concerne 2 208 personnes. La 
complexité des procédures associée au faible financement expliquent cette difficulté à 
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remédier aux points noirs de bruit. Après avoir augmenté entre 2009 et 2011, le nombre de 
PNB traités en France est en diminution depuis 2012. En 2014, les 185 PNB traités 
concernent 500 logements, dont 350 collectifs, pour lesquels lóisolement acoustique des 
façades des bâtiments a été renforcé. 
 

Financement et surveillance pour lutter contre les expositions aux 

nuisances sonores  

 
En 2009, le Grenelle de lóenvironnement a donné lieu à la création du plan bruit porté par 
lóAdeme, articul® autour de trois objectifs : 

¶ le financement de la réduction des nuisances sonores engendrées par le réseau 
routier national et le réseau ferroviaire ; 

¶ la s®curisation dóun dispositif de lutte contre les nuisances sonores du transport 
aérien ; 

¶ le d®veloppement dóun r®seau dóobservatoires de bruit dans les grandes 
agglomérations. 

Plus récemment, le troisième plan national santé environnement prévoit plusieurs actions 
pour lutter contre le bruit : lóamélioration de la lutte contre les nuisances sonores générées par 
les deux-roues motorisés, lóactualisation de recommandations pour la construction des 
établissements dóaccueil du jeune enfant et la poursuite de la résorption des PNB. 
 
Graphique  16 : évolution de la dépense nationale de lutte contre le bruit, par secteur 

 

Note : sd = données semi-définitives, p = données provisoires. 
Source : Sdes, Comptes de dépenses pour la lutte contre le bruit et les vibrations. Traitements : Sdes, 2019 
 

En 2016, 1,9 milliard dóeuros ont été affectés à la lutte contre les nuisances sonores. Les 
principales dépenses concernent le traitement acoustique des fenêtres dans le bâtiment, le 
remplacement des silencieux des véhicules et le traitement des infrastructures de transports 
terrestres (traitement des PNB et programme de modernisation des routes). Depuis les 
années 2000, malgré un ralentissement entre 2008 et 2012, les dépenses acoustiques dans 
le bâtiment (fenêtres), financées essentiellement par les ménages et les entreprises, 
augmentent en moyenne de 4,3 % chaque année. Cette progression peut être mise en 
relation avec les évolutions observées des marchés dans le bâtiment. Les dépenses liées aux 
transports baissent depuis 2000, en moyenne, de 3,7 % par an, du fait notamment de la 
diminution des ventes de silencieux et de la baisse des dépenses publiques relatives aux 
programmes traitent de la résorption des points noirs du bruit.   
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À la fois invisibles et omniprésentes dans la vie quotidienne, les 
substances chimiques peuvent avoir des conséquences sanitaires 
n®fastes pour lóenvironnement et la sant® humaine.  
De la contamination des milieux naturels (eau, air, sol), à celle de 
lóeau potable et de lóalimentation, les voies et les lieux dóexposition et 
dóimpr®gnation des populations sont multiples. Ponctuelles ou 
chroniques, directes ou indirectes, les expositions et leurs effets 
sanitaires sont souvent difficiles à identifier en raison de leur caractère 
multifactoriel. Cette exposition des populations tout au long de la vie à 
une pluralité de sources de pollution se retrouve dans le concept 
dóExposome et intégré dans le corpus législatif national en 2015 
(article 1 de la loi santé publique). 
Aujourdóhui, si les risques sanitaires li®s ¨ lóintroduction de certaines 
substances chimiques dans lóenvironnement sont connus, ce nóest pas 
le cas pour une partie dóentre elles, utilisées dans des produits de 
consommation courante. Dès lors, la prévention passe notamment par 
le contrôle de leur mise sur le marché et la surveillance de la 
contamination des milieux, de lóeau destinée à la consommation 
humaine ainsi que de lóalimentation afin de prévenir les risques 
sanitaires. Elle implique également une surveillance sur le long terme 
des impr®gnations des populations, mise en íuvre ¨ travers les 
programmes de biosurveillance. Cependant, les évolutions techniques 
entra´nent r®guli¯rement lóapparition de nouvelles substances aux 
impacts sanitaires encore inconnus. 
En France, quatre types de substances chimiques font lóobjet dóune 
attention particulière des pouvoirs publics et de la communauté 
scientifique et constituent des sujets de préoccupations pour la 
population : 

¶ celles contenues dans les pesticides ; 

¶ celles ayant des effets perturbateurs endocriniens ; 

¶ celles composées de métaux lourds ; 

¶ celles ayant la taille de nanoparticules. 
En parallèle, les sites et sols pollués, susceptibles de rejeter une 
vari®t® de polluants dans lóenvironnement et de contaminer les 
populations, font lóobjet dóune politique nationale de gestion 
particulière. 
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Pesticides  

 

Avec 70  000  tonnes  de substances actives  vendues sur le territoire 

national en 2017, le recours aux pesticides reste une 

caractéristique du modèle agricole français, comme ailleurs en  

Europe. Au cours des dernières décennies, la pharmacopée 

autoris®e a consid®rablement ®volu®, sous lõinfluence dõune 

réglementation accordant  une attention croissante aux questions 

sanitaires. Plusieurs pesticides jugés trop dangereux ont ainsi été 

interd its. Alors quõaujourdõhui environ 500  substances actives 

autorisées  sont commercialisées  en France  dans un ou plusieurs 

des  3 000  produits phytopharmaceutiques recensés dans la B anque 

nationale des ventes de distributeurs (B NV -d) , la question de leur 

impac t sur la sant® est au cïur des dispositifs de surveillance, 

notamment pour les travailleurs directement exposés. Disséminés 

dans lõenvironnement lors de leur application, les pesticides 

contaminent les différents milieux et la chaîne alimentaire , 

nécessita nt un  suivi de ces sources de contamination et de 

lõexposition des populations 

 

Les pesticides  : un usage banal de substances à risque  

 
Le terme æ pesticide ç d®signe lóensemble des produits, chimiques, naturels ou de synth¯se, 
destinés à éliminer ou repousser les organismes jugés nuisibles pouvant causer des 
dommages lors de la production, du stockage ou de la commercialisation de produits 
agricoles, de denrées alimentaires, de bois. Ils sont également utilisés comme biocides ou 
antiparasitaires. 
Les usages phytopharmaceutiques concernent principalement le secteur agricole (environ 
90 % des volumes utilis®s), et dans une moindre mesure lóentretien des réseaux et 
dóinfrastructures de transports. Les biocides sont utilis®s dans les domaines industriel 
(traitement du bois, etc.), de la santé (lutte anti-moustiques, antiparasitaires, etc.) et 
domestique (antipuces ou tiques, etc.). 
Lóemploi de pesticides nóest pas nouveau, mais lóessor de la chimie au d®but du XXe siècle a 
d®multipli® lóoffre. Combin®s aux besoins croissants de produits alimentaires au sortir de la 
seconde Guerre mondiale, les pesticides sont progressivement devenus un pilier de 
lóagriculture moderne intensive. Depuis, leur recours sóest banalis®, des grandes cultures aux 
jardins et potagers. Avec plus de 70 000 tonnes vendues en 2017, la France est, en volume, 
le deuxième consommateur de produits phytopharmaceutiques en Europe, derrière 
lóEspagne, et le huitième rapporté à la surface agricole utilisée. 
Les pesticides peuvent avoir des effets délétères sur la santé humaine. Ainsi 20 % des 
tonnages vendus en 2017 relèvent de substances classées comme toxiques, mutagènes et 
reprotoxiques. Si leur potentiel toxique individuel est relativement bien connu, ce nóest pas le 
cas de lóeffet de m®lange, ou du caract¯re de perturbateur endocrinien de certains, qui vient 
remettre en cause le lien dose-effet de la toxicologie classique. Forts de ces enjeux, les 
pouvoirs publics et la profession agricole sóaccordent pour r®duire lóusage des pesticides, à 
lóaide notamment des plans Écophyto mis en place depuis 2008. Lóabsence de r®sultats 
tangibles de ces plans met en lumière la difficulté du secteur agricole pour rompre cette 
dépendance, tant elle est associée à la sécurisation des rendements et aux pratiques en 
place depuis de nombreuses années. 
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Milieux naturels  : eaux et sols contaminés, un manque de 

connaissance pour lõair 

 
Les pesticides se diffusent dans lóenvironnement selon diff®rents m®canismes : adsorption, 
volatilisation, lessivage, infiltration. De 2014 à 2016, les 23 millions dóanalyses dó®chantillons 
r®alis®s dans les cours dóeau ou les lacs de France m®tropolitaine ont r®v®l® la pr®sence 
quasi-systématique de pesticides, en particulier dóherbicides et de leurs produits de 
dégradation. Les dix premières substances dépassant le seuil réglementaire (arrêté du 
11/01/07 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine) de 0,1 microgramme par litre (µg/l) comprennent, de surcroît, 
principalement des herbicides. Cette contamination des cours dóeau pr®sente de fortes 
disparités territoriales : lóindice de pr®sence de pesticides a globalement augmenté 
(+ 2 points) en métropole, et baissé (- 4 points) en outre-mer. De même, selon le bassin 
hydrographique, 18 à 49 % des ®chantillons ont d®pass® au moins une limite dó®cotoxicit® et 
29 à 66 % des points de mesure ont excédé ces limites au moins deux années sur trois. Par 
ailleurs, les variations saisonni¯res des r®gimes hydriques et des p®riodes dóutilisation des 
pesticides induisent des valeurs plus fortes en ®t® quóen hiver. 
 
Très solubles, hydrophiles et persistants pour certains, les pesticides migrent vers les eaux 
souterraines. En raison du faible taux de renouvellement de ces eaux et de lóabsence de 
mécanisme de dégradation de ces substances, la pollution par les pesticides peut y persister 
durant des décennies. 
 
Carte 6 : concentrations totales en pesticides dans les eaux souterraines entre 2015 à 2017 

 

 

Sources : BRGM, banque ADES et BDLisa. Traitements : Sdes, 2019 
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En 2015, ils sont la première cause de la dégradation de lóétat chimique des eaux 
souterraines, devant les nitrates. De 2015 à 2017, des pesticides ont été trouvés au moins 
une fois dans 80 % des 2 300 points de mesure du réseau de surveillance des eaux 
souterraines. Dans pr¯s dóun cas sur deux, la concentration dóau moins un ®chantillon 
dépasse le seuil réglementaire de 0,1 µg/l. Sur les 737 substances recherchées, 54 % sont 
trouvées, dont la moitié sont des substances interdites dóusage en France au moment de la 
mesure. 
 
Lóusage prolong® de pesticides peut ®galement engendrer des pollutions diffuses des sols. 
Ainsi, après cinquante ans dóutilisation et malgr® son interdiction en usage agricole depuis 
1998 en France, des r®sidus de lindane, substance toxique pour lóhomme et dangereuse pour 
lóenvironnement, subsistent dans les sols m®tropolitains (0,16 à 5 µg/kg de sol). Sa faible 
mobilité, renforcée par une période de dégradation pouvant excéder quarante ans selon la 
nature du sol, du climat et de la profondeur dóenfouissement, explique les fortes valeurs de sa 
teneur mesurée dans les sols de certaines zones dóagriculture intensive : insecticide en 
culture (Beauce, Nord - Pas-de-Calais), antiparasitaire en élevage avicole ou porcin 
(Bretagne). 
 

La  contamination chronique des sols antillais par la chlordécone  

Aux Antilles, la pollution agricole chronique des sols et la contamination des eaux et des écosystèmes par 
la chlordécone résultent de son utilisation pendant plus de vingt ans (de 1971 à 1993), afin de lutter 
contre le charançon des bananiers (Cosmopolites sordidus), mais également contre le charançon des 
agrumes ou de la patate douce. La molécule de chlordécone est classée dès 1979 comme cancérogène 
possible par le Centre international de recherche sur le cancer (Circ, agence sp®cialis®e de lóOMS), puis 
comme polluant organique persistant par le Programme des Nations unies pour lóenvironnement (Pnue) 
en 2007. Elle est également considérée comme perturbateur endocrinien. 
Peu mobile, peu soluble, très peu volatile, la chlordécone se fixe durablement sur la matière organique 
des sols et se dégrade très lentement dans les sols aérés. De même, elle est fortement retenue dans la 
structure  des minéraux des sols volcaniques des Antilles (allophanes). Le risque de pollution par la 
chlordécone concerne plus dóun quart de la surface agricole utilis®e en Guadeloupe (soit 14 200 ha) et 
deux cinquièmes en Martinique (soit 10 000 ha).  Ces résultats intègrent les analyses effectuées dans les 
sols antillais dans le cadre de démarches variées (études de zones périurbaines, programme jardins 
familiaux chez des particuliers -Jafa, etc.) et opérées par différentes institutions (agriculteurs, services de 
l'État, instituts de recherche, etc.). Selon la simulation de ló®volution des teneurs en chlord®cone en 
Guadeloupe, les sols argileux de la bande c¹ti¯re ne devraient plus en contenir dóici deux si¯cles, tandis 
que les sols volcaniques dóaltitude seront encore tr¯s pollu®s. 
 
Carte 7 : sols potentiellement pollués par la chlordécone en Guadeloupe et pollution des sols par la 
chlordécone en Martinique 

 
Note : la carte de la Martinique représente les parcelles analysées. 
Sources : Production DAAF 97 ; SISE, Mars 2018 ; ©IGN, Scan100® ; Inra ; Cirad ; ChlEauTerre ; UE-SDES, CORINE 
Land Cover, 2012 ; préfecture de la Martinique, Centre de ressource géomatique et infrastructure de données 
Géographiques (Géomartinique), 2018. Traitements : Sdes, 2018 
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Dóapr¯s de r®centes recherches (Dromard et al., 2019), la contamination des chaînes alimentaires des 
mangroves, herbiers marins et récifs coralliens montre de fortes teneurs en chlordécone dans les 
matières en suspension et dans le zooplancton des habitats côtiers situés en aval des bassins versants 
contaminés. Au-del¨ de lóatteinte ¨ lóenvironnement, la population antillaise peut être exposée à cette 

substance via lóingestion dóeau ou dóaliments contamin®s. Si la contamination des cultures par la 

chlordécone dépend de nombreux facteurs (espèce, organe de la plante cultivée, niveau de pollution, 
type de sol et dóargiles, pratiques culturales, etc.), elle se concentre principalement dans les racines et les 
tubercules. 
 
La mise en place successive de trois plans chlordécone a marqué ces dix dernières années. Les 
connaissances sur lóexposition de la population antillaise ¨ la chlord®cone et ¨ dóautres pesticides, mais 
aussi sur la situation sanitaire de la population, se sont considérablement améliorées grâce aux travaux 
des agences sanitaires (Escal, Calbas, Reso, Kannari, Matphyto-Dom) et des équipes de recherche 
(Hibiscus, Karuprostate, Timoun, Hepatotachlor).  
Concernant lóexposition, ces travaux ont montré lóefficacité des mesures de prévention mises en place 
auprès de la population pour certains déterminants, comme la consommation de légumes racine et 
tubercules contaminés. Cependant, il existe des sous-groupes de population à risque élevé (les 
personnes sóapprovisionnant principalement dans les circuits informels). Des incertitudes subsistent 
également sur le niveau de lóexposition non alimentaire dans certaines zones. La publication par Santé 
publique France des premi¯res donn®es de biosurveillance des pesticides au sein dóun ®chantillon 
représentatif de la population antillaise adulte date de 2018. Elle mentionne la détection de la 
chlordécone dans le sang de la quasi-totalité des adultes de la Martinique et de la Guadeloupe. Cette 
publication informe également sur le niveau dóimpr®gnation des populations ¨ dóautres pesticides. Quant 
à la connaissance des expositions professionnelles aux pesticides, elle a également progressé via la 
réalisation de matrices « culture/exposition » et la reconstitution dóune cohorte de travailleurs de la 
banane. Ces deux outils  vont notamment permettre dó®tudier les effets sanitaires dóune exposition 
professionnelle passée.  
Enfin, concernant la santé des populations, les travaux de recherche montrent que les effets sanitaires en 
lien avec lóexposition ¨ la chlord®cone touchent des populations sensibles (les femmes enceintes et les 
jeunes enfants) et vulnérables, amplifiant une situation déjà préoccupante. Ces constats concernent les 
pathologies en lien direct avec la chlordécone (cancer de la prostate), ou indirect (autres cancers, 
hypertension artérielle, surcharge pondérale, diabète, etc.). 

 
Il nóexiste pas encore à ce jour de dispositif national de surveillance pérenne des pesticides 
dans lóair ext®rieur. Cependant, une première campagne nationale exploratoire de 
surveillance de 90 substances prioritaires dans lóair a ®t® engag®e en 2018 par lóAnses. 
Viendront en complément des campagnes de mesures ponctuelles pour les populations 
vivant à proximité des sources d'émissions de pesticides, notamment les riverains de zones 
agricoles à proximité des vergers et des vignes. Ces dispositions relayent des campagnes de 
mesures volontaires locales de pesticides dans lóair engag®es d¯s 2001 par les Associations 
agréées de surveillance de la qualité de l'air (Aasqa). 
 

Des r®sidus de pesticides dans lõalimentation et lõeau potable  

 
La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF) contr¹le le taux de r®sidus de pesticides au sein des ®chantillons dóaliments 
destinés à la consommation. En 2016, des pesticides ont ainsi été retrouvés dans plus de la 
moitié (56 %) des échantillons contrôlés, en majorité dans les fruits. Près de 7 % des 
échantillons analysés dépassent la limite maximale autorisée au moins pour un pesticide. Ce 
taux dépasse 10 % sur les échantillons importés. En outre, parmi les 2 661 denr®es dóorigine 
françaises examinées, 2 % contiennent des traces de pesticides interdits en France. 
La présence de pesticides dans les aliments prépar®s est ®valu®e par lóAnses. En 2016, 
ló®tude EAT-i (infantile) a permis de détecter la présence de 469 pesticides dans 90 aliments 
courants et dans 219 aliments infantiles, composant un panier de 5 484 produits achetés. Des 
résidus de pesticides ont été détectés dans les deux tiers et leur concentration a pu être 
quantifiée pour 37 % des échantillons analysés. Le risque alimentaire a pu être estimé pour 
281 substances. Pour la majorité dóentre elles, il a été jugé tolérable/acceptable. Toutefois, il 
nóa pas pu être écarté pour 3 dóentre elles (dieldrine, lindane, PTU î métabolite de propinèbe). 
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Graphique  17 : r®sidus de pesticides dans lóalimentation en 2016 

Note : détectés : pesticides présents mais de concentration réelle inconnue ; quantifiés : pesticides présents et de 

concentration connue. 
Source : Anses, EATi 2016. Traitements : Sdes, 2019 

 
La production dóeau destinée à la consommation humaine mobilise les cours dóeau et les 
eaux souterraines. Avant sa distribution auprès de la population, des traitements préalables 
sont mis en íuvre pour supprimer ou att®nuer la teneur de lóeau en substances nocives pour 
la santé, notamment en pesticides.  
 
Carte 8 : population desservie par une eau non conforme en pesticides en 2017 

 
Note : nombre dóhabitants desservis par une eau pr®sentant des d®passements r®currents aux limites de qualit® vis-à-
vis des pesticides sans n®cessiter une restriction dóusage, cóest-à-dire avec des concentrations supérieures aux limites 

de qualité sur une période de plus de 30 jours cumulés sur une année sans jamais dépasser la valeur sanitaire 
maximale.  
Source : ministère chargé de la Santé, ARS, SISE-Eaux. Traitements : Sdes 2019 



LóENVIRONNEMENT EN FRANCE |  juin 2019 

54 
 

En 2017, 7 % de la population, soit 4,9 millions dóhabitants, sont desservis par une eau non 
conforme en pesticides. Parmi eux, près de 2 200 personnes sont touchées par des 
restrictions dóusage en raison de la présence de pesticides à des teneurs supérieures à la 
valeur sanitaire maximale. 
 

Lõinstauration dõune veille sanitaire pour prévenir les risques liés aux produits 

phytopharmaceutiques  : la phytopharmacovigilance  

Afin de prévenir les risques sanitaires et environnementaux li®s ¨ lóexposition aux produits 
phytopharmaceutiques, la loi dóavenir pour lóagriculture, lóalimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a 
confi® ¨ lóAnses, avec la gestion des autorisations de mise sur le march® des produits 
phytopharmaceutiques, la mise en place dóun dispositif de phytopharmacovigilance destin® ¨ surveiller les 
effets indésirables des produits phytopharmaceutiques disponibles sur le marché. Ce dispositif couvre à 
la fois la contamination des milieux, lóexposition et les impacts sur les organismes vivants et les 
®cosyst¯mes, ainsi que les ph®nom¯nes dóapparition de r®sistances. 

 

Imprégnation de la population  

 
La surveillance de lóexposition de la population française aux pesticides est assurée par Santé 
publique France via ló®tude ENNS et le programme national de biosurveillance. 
Dans le volet périnatal du programme national de biosurveillance, lóimpr®gnation des femmes 
enceintes par certains pesticides a été mesurée sur 1 077 participantes de la cohorte Elfe 
ayant accouch® en 2011. Les r®sultats de ló®tude montrent que la totalité des femmes 
enceintes est exposée à au moins un pesticide. Les pesticides les plus fréquemment 
quantifiés sont les pyréthrinoïdes (100 % des femmes), les pesticides organophosphorés 
(50 %), le propoxur ou son métabolite, le 2-isopropoxyphénol (2-IPP) (20 %) et les 
chlorophénols (10 %). é lóinverse, moins de 1 % des femmes enceintes présente un niveau 
quantifiable dóherbicides (atrazine et ses m®tabolites, le glyphosate et son m®tabolite 
lóAMPA). 
Les concentrations urinaires de pesticides mesurées dans ce volet périnatal sont 
généralement inférieures à celles mesurées dans les études antérieures menées en France 
et ¨ ló®tranger aupr¯s de femmes enceintes. Les récentes interdictions (atrazine) et les 
r®ductions dóusage de certains pesticides (pesticides organochlor®s et organophosphor®s) 
substitu®s par dóautres pesticides (pyréthrinoïdes notamment) expliquent en partie ces 
résultats. En revanche, les niveaux dóimpr®gnation par les pyr®thrinoµdes sont plus ®lev®s que 
ceux mesurés aux États-Unis. Cette sur-imprégnation avait déjà été mise en évidence en 
2007, dans ló®tude ENNS pour la population générale française. 
 
Illustration 3  : imprégnation des femmes enceintes par les pesticides (pyréthrinoïdes) 

Source : Santé publique France 

 
Lóimpr®gnation des femmes enceintes par les pyr®thrinoµdes augmente avec les usages 
domestiques de pesticides au cours de la grossesse (insecticides, anti-poux et anti-puces) 
mais aussi avec certaines consommations alimentaires (poissons, pommes), la 
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consommation de tabac et dóalcool, et la pr®sence de vignes et de cultures de fruits (vergers, 
fruits à coques et fruits oléagineux) à proximité du lieu de résidence. 
 

Des impacts sanitaires avérés liés aux expositions chroniques  

 
Des liens ont été mis en évidence entre lóexposition ¨ certains pesticides et lóapparition de 
cancers (lymphome non hodgkinien, myélome multiple, prostate) et de maladies 
neurologiques chroniques (Parkinson), en particulier pour les travailleurs directement exposés 
à ces substances.  
Des effets sur la grossesse (malformations cong®nitales, morts fítales) et le d®veloppement 
de lóenfant (d®veloppement psychomoteur et intellectuel, affections du syst¯me reproducteur, 
du m®tabolisme) ont ®galement ®t® observ®s lors dóexpositions chez la femme enceinte.  
Le Circ a classé les pesticides arsenicaux, le lindane et le pentachlorophenol comme agents 
canc®rog¯nes pour lóHomme (groupe 1). Dóautres pesticides sont class®s par le Circ comme 
cancérogènes probables (groupe 2A : DDT, glyphosate, malathion) ou possibles (groupe 2B : 
2,4-D, chlordécone, parathion, 2,4,6-trichlorophénol) pour lóHomme. 
Chez les agriculteurs, la maladie de Parkinson et le lymphome non hodgkinien (cancer LNH) 
sont officiellement reconnus en tant que maladies professionnelles et complètent, 
respectivement depuis 2012 et 2015, la dizaine de tableaux de maladies provoquées par les 
pesticides. Depuis cette reconnaissance, une cinquantaine de cas de maladie de Parkinson 
liés aux pesticides est officiellement reconnue chaque année. 
 
Graphique  18 : évolution du nombre de cas de reconnaissance de maladies professionnelles liées aux 
pesticides  

 
Note : cumul des cas de reconnaissance année après année. Données 2018 provisoires. Salariés et non salariés 
agricoles. 
Source : Mutualité sociale agricole (MSA). Traitements : Sdes, 2019 

 
En 2018, ló£tat a confi® ¨ lóInserm et ¨ lóAnses une mission visant ¨ mener une ®tude 
scientifique sur le lien entre surexposition à la chlordécone et les pathologies constatées au 
sein de la profession agricole antillaise, ouvrant ainsi la voie à une éventuelle reconnaissance 
en maladie professionnelle des pathologies développées en Martinique et en Guadeloupe par 
des travailleurs en bananeraies.
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Perturbateurs endocriniens  : BPA et DEHP  

 

Les perturbateurs endocriniens  (PE)  provoquent des troubles de 

sant® chez lõhomme ou lõanimal par d®r¯glement de leur syst¯me 

hormonal  (changements de morphologie, de physiologie, de 

croissance, de repro duction, de développement ou de durée de vie). 

Ces effets n®fastes peuvent sõobserver apr¯s exposition ¨ un 

perturbateur endocrinien  isolé ou en mélange, même à faible dose, 

tant sur lõorganisme humain  exposé que sur ses descendants.  

Aujourdõhui, le défaut  de réglementation spécifique , faute de  

d®finition commune ¨ lõensemble des PE, rend difficile leur 

régulation  Le bisphénol A (BPA) et le DEHP ( phtalate de di -2-

éthylhexyle ), utilisés depuis cinquante  ans pour la fabrication de 

certains plastiques et de ré sines, sont des substances considéré es 

comme perturbateurs  endocriniens par de nombreu x  organis mes  

internationa ux . Bien que l eur usage soit aujourdõhui restreint, elles  

demeurent des sources de contamination environnementale et 

dõimpr®gnation de la population. 

Les perturbateurs endocriniens , des substances chimiques 

préoccupantes encore faiblement encadrées  

 
Le système endocrinien comprend les organes sécrétant des hormones. L'OMS définit un 
perturbateur endocrinien (PE) comme « une substance exogène ou un mélange qui altère 
la/les fonction(s) du système endocrinien et, par voie de conséquence, cause un effet 
d®l®t¯re sur la sant® dóun individu, sa descendance ou des sous-populations ». Hormones 
naturelles ou de synthèse, produits chimiques ou sous-produits industriels, les PE sont dóune 
grande diversit®. Ló®tude de leurs effets est confrontée à plusieurs difficultés : doses 
dóexposition ¨ ces substances, d®lai dóapparition des effets délétères, existence de périodes 
de vulnérabilité des populations face au risque toxique (période prénatale, avant/après la 
puberté, effet transgénérationnel), effet cocktail, etc. 
 
Par ailleurs, le défaut de réglementation spécifique applicable aux PE, en raison de lóabsence 
dóune d®finition commune à lóensemble des PE, rend difficile leur r®gulation. En 2017, une 
définition réglementaire européenne a été adoptée pour les PE utilisés comme principes actifs 
biocides (règlement délégué 2017/2100 du 4 septembre 2017). En 2018, les PE utilisés 
comme pesticides ont, ¨ leur tour, fait lóobjet dóune d®finition europ®enne (règlement 2018/605 
de la Commission européenne du 19 avril 2018), mais celle-ci nóest, pour le moment, pas 
intégrée au sein du règlement européen Reach (règlement CE 1907/2006 du 18/12/06 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques). 
 

Le BPA et le DEHP, des PE de la vie quotidienne sous surveillance  

 
Le bisphénol A (BPA) et le DEHP (phtalate de di-2-éthylhexyle) sont utilisés depuis cinquante 
ans pour la fabrication de certains plastiques et de résines. Ils entrent dans la composition de 
nombreux produits de consommation courante, tels que les emballages alimentaires 
plastiques, les équipements domestiques et automobiles, les jouets et articles de puériculture 
ainsi que les équipements médicaux. Le BPA peut aussi être présent dans les produits de 
consommation en polycarbonate, les emballages avec un film protecteur (revêtements 
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intérieurs de boîtes de conserve, canettes) et les papiers (tickets de caisse). Le DEHP entre 
dans la composition de certains produits dóentretien m®nager, de peintures, de films, de tissus 
ou encore de papiers enduits. Ces deux substances sont considérées comme des PE, 
notamment par le Pnue et lóOMS depuis 2012. Elles sont également identifiées comme 
extrêmement préoccupantes pour la santé humaine et classées comme PE pour la santé 
humaine au titre du règlement Reach en 2017. En outre, le DEHP est classé comme 
substance cancérigène possible (groupe 2B) par le Circ et comme substance toxique pour la 
reproduction (groupe 1B) dans le cadre du règlement européen 1272/2008, relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. 
 
La p®riode dóexposition pr®natale au BPA et au DEHP appara´t comme particuli¯rement 
critique car elle est susceptible dóalt®rer le d®veloppement du fítus et dóentra´ner des effets 
pr®coces pouvant avoir des cons®quences pathologiques ¨ ló©ge adulte (effet DOHaD). 
Le BPA fera, ¨ compter de 2020, lóobjet dóune utilisation restreinte dans le papier thermique 
(utilisé notamment pour les tickets de caisse) au sein de lóUnion européenne suite à lóadoption 
du règlement européen CE 2016/2235 du 12 décembre 2016. En guise de substitution, des 
industriels ont désormais recours au bisphénol S (BPS). Dans un rapport de 2013, lóAnses a 
relev® que lóactivit® oestrog®nique de ce compos®, commune ¨ la famille des bisph®nols, 
pourrait également sóav®rer n®faste pour le consommateur et a appelé à porter une attention 
particulière quant à son utilisation. Plus largement, lóagence souligne lóabsence de donn®es 
toxicologiques suffisantes pour évaluer la toxicité des autres substituts au BPA. 
 

Une contamination des milieux aqu atiques  

 
Le risque sanitaire ou environnemental lié à la présence de ces substances dans les milieux 
naturels est difficile ¨ estimer en lóabsence de valeurs de r®f®rence de toxicit® liées à la 
perturbation endocrinienne.  
 
En France, le BPA et le DEHP entrent dans le panel des substances chimiques recherchées 
dans le cadre de la surveillance de la qualité des eaux souterraines et superficielles. Si un 
suivi est effectu® sur une large part du territoire depuis une dizaine dóann®es, celui-ci nóest 
toutefois pas syst®matique. Cependant, lorsquóelles sont recherch®es, ces deux substances 
sont régulièrement détectées, en particulier dans les eaux superficielles. 
Ainsi, pour les cours dóeau et les lacs, le DEHP pr®sente une concentration sup®rieure ¨ 1 
nanomole/litre (nmol/l) dans plus de la moiti® des mesures effectu®es. Cóest ®galement le cas 
du BPA, qui est quantifié dans plus du tiers des mesures effectuées.  

 
Graphique  19 : présence de BPA dans lóeau douce 

 
Note : le BPA est recherché dans 43 % des points de mesure du territoire national pour les eaux superficielles et dans 
32 % des points de mesure pour les eaux souterraines pour la période 2014-2016. 
Sources : SISE ; agences de l'eau ; banque Ades. Traitements : Sdes, 2019 

 
Dans les eaux souterraines, des concentrations supérieures à 1 nmol/l sont retrouvées dans 
deux mesures sur dix pour le BPA et dans 40 % de celles effectuées pour le DEHP. Les 
valeurs de référence environnementales actuelles sont respectivement de 3,3 et 7 nmol/l pour 
le DEHP et le BPA, mais elles ne prennent pas en compte lóactivit® de perturbateur 
endocrinien de ces substances. 
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Graphique  20 : présence de DEHP dans lóeau douce 

 
 

Note : le DEHP est recherché dans 45 % des points de mesure du territoire national pour les eaux superficielles et dans 

51 % des points de mesure pour les eaux souterraines pour la période 2014-2016. 
Sources : SISE; agences de l'eau ; banque Ades. Traitements : Sdes, 2019 

 

Des substances présentes  dans lõair int®rieur des logements  

 
Lóair et les poussi¯res int®rieures présentes notamment dans les logements, les bureaux, les 
écoles et les voitures, sont également une source dóexposition au BPA et au DEHP. En effet, 
ces substances peuvent être émises par les équipements et les mobiliers. Le BPA et le DEHP 
font ainsi lóobjet de mesures dans lóair int®rieur des logements, menées par lóOQAI. Leur 
présence est avérée dans lóensemble des logements enquêtés.  
De même, dans les poussi¯res d®pos®es au sol et collect®es dans le sac de lóaspirateur 
domestique, le DEHP est détecté dans lóensemble des logements. Il sóagit de la substance 
aux concentrations les plus élevées parmi les six phtalates recherchés. Le BPA est 
également présent dans tous les logements français mais avec des concentrations cent fois 
plus faibles que celles du DEHP. 
 
Graphique  21 : répartition des logements selon leur concentration en DEHP et en BPA dans l'air intérieur  

 

Lecture : 55 % des logements étudiés ont des concentrations en DEHP comprises entre 10 et 100 ng/m
3
. 

Source : OQAI 

 

Lõalimentation, principale source dõexposition 

 
Lóalimentation est la principale source dóexposition de la population au BPA et au DEHP, 
notamment en raison de la capacité de ces substances à migrer des emballages et 
contenants dans lesquels ils sont pr®sents vers les aliments et boissons consomm®s. Ló®tude 
de lóalimentation totale infantile, conduite par lóAnses en 2016, a permis dó®valuer le niveau de 
présence de ces substances dans lóalimentation. Les teneurs les plus ®lev®es de BPA ont 
ainsi été mesurées dans les conserves dóaliments courants. Des traces de DEHP ont 
également été retrouvées dans des plats préparés pour bébés, en particulier dans ceux ayant 
des contenants en plastique où les taux de détection étaient les élevés. À lóissue de 
ló®valuation du risque toxicologique, le BPA a ®t® class® par cette étude dans la catégorie 
« risque ne pouvant être exclu » et le DEHP parmi les risques jugés tolérables ou 
admissibles. 
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Graphique  22 : résidus de BPA quantifiés dans lóalimentation en 2016 
 

 

Source : Anses, EATi 2016. Traitements : Sdes, 2019 

 
Graphique  23 : résidus de DEHP quantifiés dans lóalimentation en 2016 

 
Source : Anses, EATi 2016. Traitements : Sdes, 2019 

 

De multiples  voies dõimpr®gnation au sein des  logement s  

 
En France, lóimpr®gnation des femmes enceintes par le BPA et le DEHP a ®t® mesur®e chez 
des participantes de la cohorte Elfe, ayant accouché en 2011. Les niveaux dóimpr®gnation 
sont généralement plus faibles que ceux mesurés dans les études antérieures françaises et 
étrangères. Cette diminution peut être liée à des différences méthodologiques entre les 
études (évolution de la méthode de dosage, mode de recueil des prélèvements urinaires, 
population dó®tude, etc.), mais aussi à lóimpact des restrictions dóusages, en particulier pour le 
DEHP. 
Il ressort également de cette étude que lóimpr®gnation des femmes enceintes par le BPA 
augmente selon la consommation dóaliments susceptibles dóavoir ®t® en contact avec des 
matières plastiques ou des résines contenant du BPA (aliments pré-emballés dans du 
plastique ou en boîtes de conserve, vin, eau en bouteille ou en bonbonne). Elle croît 
également lorsque du linoléum est présent au domicile et en cas dóutilisation prolongée de la 
t®l®vision, sugg®rant une exposition au BPA par inhalation dans lóair int®rieur li®e aux 
®quipements du logement, voire ¨ lóingestion de poussi¯res contamin®es. Le fait dóaccoucher 
par césarienne est aussi associ® ¨ des niveaux dóimpr®gnation par le BPA plus élevés. Cela 
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pourrait en partie être lié à une exposition récente et ponctuelle au contenu du matériel 
médical (perfusion, sonde urinaire, etc.). 
 
Illustration s 4 et 5 : imprégnation des femmes enceintes par les perturbateurs endocriniens (BPA et 
phtalates) 
 

Source : Santé publique France 

 

Faire progresser la recherche et la surveillance des PE pour réduire 

lõexposition des populations 

 
Lóexposition de la population française au BPA et au DEHP est en cours dóanalyse (®tude de 
santé Esteban 2014-2016 sur la biosurveillance, lóactivité physique et la nutrition). Les 
résultats fourniront la première photographie nationale de lóimpr®gnation des enfants ©g®s de 
6 ans à 18 ans, vivant en France métropolitaine. 
Améliorer la prévention nécessite de mieux connaître les PE et surveiller les imprégnations 
des populations. À cet ®gard, en 2014, ló£tat a adopté la première stratégie nationale sur les 
perturbateurs endocriniens qui visait à articuler recherche, surveillance et réglementation pour 
prévenir et limiter l'exposition de la population, et en particulier les plus vulnérables (femmes 
enceintes, enfants). La deuxième stratégie nationale sur les perturbateurs 2019-2022 devrait 
poursuivre ces objectifs. 
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Métaux lourds  : cadmium, mercure et  plomb  

 

Les métaux lourds , également appelés éléments traces métalliques,  

sont naturellement pr®sents dans lõenvironnement sous forme de 

traces. Parmi eux, le cadmium , le mercure et le plomb font lõobjet 

dõun suivi sanitaire et environnemental, en particulier avec  la 

directive  cadre europ®enne sur lõeau (DCE) , qui vise à préserver les 

écosystèmes aquatiques . Toxiques pour tous les êtres vivants sous 

leur forme oxyd®e, ils nõont aucun r¹le b®n®fique et  sõaccumulent 

dans les cha înes alimentaires (bioaccumulation).  

 

Des métaux toxiques aux usages multiples  

 
Rarement trouvé seul à l'état naturel, le cadmium est g®n®ralement associ® ¨ dóautres m®taux 
dans des minerais. Il peut ®galement provenir de proc®d®s de m®tallurgie, de lóincin®ration 
des déchets et des engrais phosphorés. Ses utilisations sont nombreuses : traitement 
anticorrosion des alliages, fabrication de plastiques, de batteries rechargeables, de colorants 
ou de produits électroniques, etc.  
Le mercure se présente sous forme liquide et est facilement volatil dans des conditions 
normales de temp®rature et de pression. Il peut °tre dóorigine naturelle (volcanisme, lessivage 
des sols) ou anthropique (métallurgie, combustion du charbon, incinération des déchets, 
fabrication de chlore, piles et lampes, etc.). 
Présent dans les sols et la cro¾te terrestre, le plomb est surtout extrait dóun minerai, la gal¯ne. 
Ses utilisations sont nombreuses : batteries, grenaille de chasse, céramiques, peintures, 
fusibles, etc. Il est devenu aujourdóhui lóun des principaux contaminants toxiques de 
lóenvironnement. 
Cadmium, plomb et mercure sont présents dans toute la biosphère. Leur temps de séjour, 
leur mobilité et leur biodisponibilité dépendent de nombreux processus biologiques, chimiques 
et physiques. 
 
Ces m®taux font lóobjet dóune surveillance particuli¯re en raison des risques quóils pr®sentent 
pour la sant® humaine. Chacun dóentre eux a fait lóobjet dóune classification par le Circ : 

¶ cancérogène pour le cadmium et ses composés (groupe 1) ; 

¶ cancérogène probable pour le plomb inorganique (groupe 2A) ; 

¶ cancérogène possible pour le méthylmercure (groupe 2B). 
 
Lóexposition par voie orale ¨ de fortes doses de cadmium peut provoquer une grave irritation 
gastro-intestinale et dóimportants effets sur les reins. Lóexposition chronique par inhalation a 
®t® associ®e ¨ des effets sur les poumons, notamment lóemphys¯me, ainsi que sur les reins. 
Il peut également causer une atteinte osseuse.  
Une fois dans lóorganisme, le plomb se retrouve dans le sang et se fixe sur les tissus mous 
(foie, rate, reins, moelle osseuse, syst¯me nerveux) puis sóaccumule dans le syst¯me osseux. 
Le principal organe cible est le syst¯me nerveux central, en particulier chez le fítus et le 
jeune enfant.  
Le mercure est consid®r® par lóOMS comme lóun des « dix produits chimiques gravement 
préoccupants pour la santé publique ». Le mercure inorganique touche particulièrement les 
reins. Le méthylmercure est neurotoxique dans le cadre dóune exposition chronique. Une 
impr®gnation ®lev®e peut entra´ner des troubles de ló®quilibre et de la marche ainsi que des 
problèmes auditifs ou visuels. Chez les enfants, on peut observer des retards psychomoteurs, 
de croissance et de lóacquisition du langage. Cette forme de mercure est aussi fítotoxique. 
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Diminution des contaminations envi ronnementales  

 
Globalement, les rejets de ces trois métaux par les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) les plus polluantes ont diminué (période dó®tude 2004-2016 pour les 
rejets dans lóeau et 2010-2015 pour les rejets dans lóair). Les rejets annuels dans lóeau 
(moyenne 2011-2015) sont de moins dóune tonne (t) pour le cadmium, 0,3 tonne pour le 
mercure et 13 t pour le plomb. Plus élevées, les émissions dans lóair pour ces trois métaux 
sont respectivement de 1,5 t, 3 t et plus de 30 t.  
Toutes sources de pollution confondues, de 2000 à 2016, les ®missions dans lóair de ces 
polluants ont chuté : - 81 % pour le cadmium, - 70 % pour le mercure et - 61 % pour le plomb. 
Ceci sóexplique, entre autres, par le durcissement des exigences réglementaires sur le 
traitement des ®missions atmosph®riques des usines dóincin®ration de d®chets m®nagers, 
lóam®lioration des proc®d®s chimiques de traitement et la mise en place de dépoussiéreurs. 
 
Carte 9 : pollution des milieux naturels par le cadmium  

 
Sources : MTES, IREP 2016 î Ifremer, ROCCH 2015 î MTES, Basol 2015 î GIS Sol, RMQS 2011 î Cetmef, bilan 
national du Repom, 2009. Traitements : Sdes, 2019 

 
En France métropolitaine, le taux du cadmium est conforme aux normes de qualité dans 
lóensemble des points de mesure dans lóair en 2016. Seules deux masses dóeau de surface 
(lagune de Bages dans lóAude et canal de la Deule dans le Pas-de-Calais) ont des 
concentrations excessives en cadmium et une masse dóeau souterraine présente des 
concentrations élevées (Moselle). La teneur en cadmium dans les mollusques, indicateurs 
quantitatifs de contamination du milieu marin, décroit globalement depuis les années 1980, du 
fait du durcissement des réglementations voire de lóarr°t de certains de ses usages. 
Localement, lóestuaire de la Gironde et les pertuis charentais sont toutefois marqu®s par de 
fortes contaminations provenant dóanciens rejets industriels sur le bassin du Lot.  
Dans le Nord, les vallées de la Somme et de la Seine aval, la Lorraine et lóAlsace, le cours du 
Rhône et son delta, certains sites et sols pollués par une activité actuelle ou ancienne sont 
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également sources de dispersion de cadmium. Enfin, dans le Jura, en Charente, au sud du 
Massif central et en Champagne, lóexistence de roches calcaires implique également de hauts 
niveaux de présence naturelle de cadmium. 
 

Lõingestion et lõinhalation, principales voies dõexposition des 

populations  

 
Les métaux lourds pénètrent dans lóorganisme par inhalation, ingestion ou exposition cutanée. 
Lóexposition aux m®taux par inhalation concerne principalement les professionnels ou les 
populations vivant à proximité de certains sites industriels. 
La principale voie dóexposition de la population au cadmium est lóalimentation. Dans ló®tude de 
lóalimentation totale fran­aise (EAT2) r®alis®e par lóAnses entre 2006 et 2010, les plus fortes 
teneurs moyennes en cadmium sont retrouvées dans les coquillages, les abats, les biscuits et 
le chocolat. Les contributeurs alimentaires majoritaires ¨ lóexposition au cadmium sont le pain  
ainsi que les pommes de terre. 
Chez les fumeurs, lóinhalation de fum®e de cigarette repr®sente la principale source 
dóexposition au cadmium. Les personnes travaillant ou vivant ¨ proximit® dóindustries 
rel©chant du cadmium dans lóair (m®tallurgie, papeterie, etc.) sont également susceptibles 
dóen inhaler. 
 

Les pollutions environnementales des  anciennes mines du nord du Gard  

Dans le Gard, des études environnementales ont mis en évidence des teneurs en plomb et en arsenic 
exceptionnellement élevées sur les sites de Carnoulès et de la Croix-de-Pallières où deux anciennes 
mines de plomb et de zinc ont cessé leur activité après les années 1950, ainsi que des teneurs en 
cadmium élevées pour le site de la Croix-de-Pallières. Santé publique France a réalisé une étude afin de 
mesurer lóimpr®gnation des populations riveraines de ces anciens sites miniers. Un habitant sur quatre 
présente une imprégnation par arsenic sup®rieure ¨ la moyenne nationale et pr¯s dóun sur huit par le 
cadmium. En revanche, les niveaux dóimpr®gnation par le plomb ne sont pas différents de ceux observés 
au sein de la population française. Aucun cas de saturnisme infantile nóa ®t® identifié. Cette étude a 
permis de faire le lien entre la pollution environnementale et les niveaux dóimpr®gnation de la population. 
Des travaux complémentaires ont donné lieu à une série de propositions afin de réduire les expositions 
en agissant au niveau de la gestion des sources de contamination, mais également au niveau du 
comportement individuel (logements et alimentation). 

 
La p®n®tration du mercure dans lóorganisme sous sa forme la plus dangereuse (le cation 
méthylmercurique) provient principalement de lóalimentation. Ló®tude EAT2 a montré que le 
poisson était le contributeur majoritaire (69 %) de lóexposition alimentaire au mercure sous 
cette forme. Le risque dóinhalation de vapeurs de mercure concerne particulièrement les 
professionnels de lóindustrie chimique, de la construction ®lectrique, de la tannerie ou de la 
médecine.  
 

Le mercure en Guyane  

250 tonnes dóor auraient ®t® produites en Guyane depuis 150 ans. Le mercure a longtemps été utilisé 
pour amalgamer lóor, à raison de 1,3 à 1,4 kg de mercure pour 1 kg dóor produit. Du fait de sa 
dangerosit®, il est interdit dóutilisation depuis 2006 par d®cret. Il reste cependant utilis® par les orpailleurs 
illégaux encore très nombreux. Par ailleurs, en contexte équatorial, les sols guyanais contiennent 
naturellement des quantités élevées de mercure qui, du fait des déforestations et des activités aurifères, 
est emporté dans les rivières aux côtés du mercure issu de lóorpaillage. Une fois dans les rivières, le 
mercure sóaccumule dans les chaînes alimentaires sous forme de méthyl-mercure et se concentre dans 
les poissons carnivores comme lóaµmara. Dans ce poisson, consomm® quotidiennement par les 
populations dóAm®rindiens, il y a autant de mercure que dans 20 millions de litres dóeau. 
Les études dóimpr®gnation au mercure r®alis®es sur ce territoire montrent des niveaux modérés pour la 
plupart des communautés de Guyane (< 2 µg/g), mais toutefois nettement supérieurs à ceux observés en 
métropole. 

 
Le plomb pénètre principalement dans notre organisme par ingestion : consommation de 
produits avec de fortes concentrations, eau du robinet (canalisations au plomb), poussières 
contaminées et écailles de peinture au plomb. Cóest particulièrement le cas chez lóenfant de 
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moins de 6 ans du fait de son comportement (marche à quatre pattes, contacts mains-
bouche, etc.) et de lóimportante absorption digestive. 
 

Surveillance du niveau dõimpr®gnation de la population g®n®rale  

 
Depuis 2006, lóimpr®gnation par le cadmium, le mercure ou le plomb fait lóobjet dóune 
surveillance nationale. Des ®tudes ont ®t® conduites aupr¯s dóadultes (ENNS, 2006-2007), 
dóenfants ©g®s de 6 mois ¨ 6 ans (®tude Saturn-Inf, 2008-2009) et de femmes enceintes 
(volet périnatal du programme national de biosurveillance, 2011). Les résultats montrent que 
ces métaux sont présents dans la quasi-totalité des échantillons biologiques mesurés. 
Néanmoins, en 2011, comparativement aux ®tudes ant®rieures, lóimpr®gnation des femmes 
enceintes par le mercure et le plomb est en légère baisse. Lóimpr®gnation au mercure reste 
toutefois supérieure à celle mesurée sur la même période en Europe et aux États-Unis, en 
raison notamment de la consommation de poissons, plus élevée en France.  
En 2019, les r®sultats de ló®tude Esteban permettront dóestimer ló®volution de la cadmiurie 
dans la population française adulte entre les périodes 2006-2007 et 2014-2016. 
Sóagissant du plomb, de 2005 à 2014, lóactivit® de primod®pistage du saturnisme (premier 
dosage de plomb dans le sang pour un enfant mineur) ne cesse de diminuer. Elle 
sóaccompagne, sur cette p®riode, dóune baisse du nombre de nouveaux cas de saturnisme 
(cas incidents) conséquence possible des politiques publiques de diminution de lóexposition 
au plomb (lutte contre lóhabitat indigne, suppression de lóessence au plomb et des 
canalisations dóeau potable en plomb, etc.). Depuis 2015, le seuil de déclaration obligatoire du 
saturnisme infantile a été divisé par deux, passant de 100 µg/l à 50 µg/l. Le nombre de cas 
incidents a donc logiquement augmenté, en particulier en Île-de-France (65 %), dans les Dom 
(7 %) et en Provence î Alpes î C¹te dóAzur (7 %). Cet abaissement de seuil a relancé 
lóactivit® de d®pistage, entraînant une hausse du nombre de plombémies (dosage de plomb 
dans le sang) et du nombre de primodépistages. Presque tous les enfants (74 %) ont moins 
de 7 ans. Dans 8 cas sur 10, le motif de prescription de la plombémie concerne le logement 
(antérieur à 1949, habitat dégradé, présence de peinture au plomb ou travaux récents dans le 
logement). 
 
Graphique  24 : évolution du suivi de lóexposition au plomb des enfants de moins de 18 ans 

Lecture : en 2016, 6 485 plombémies (dosage de plomb dans le sang) et 4 600 primo-dépistages (premier dosage dans 
le sang) ont été réalisés en France chez les enfants mineurs. 837 nouveaux cas de saturnisme (cas incidents) ont été 
recensés. 
Source : Santé publique France 
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Pr évention des comportements et réglementation des usages pour 

limiter les expositions  

 
Afin de limiter les risques, les usages de ces métaux mais également leurs rejets dans la 
biosphère et leur concentration dans de nombreux produits (eau du robinet, aliments, jouets, 
etc.) ont été réglementés.  
La ratification de la convention de Minamata a marqué une étape importante dans les efforts 
de réduction des émissions anthropogéniques de mercure, susceptible de contribuer à la 
diminution globale des expositions au mercure au sein des populations.  
Dans les années 80, suite à la découverte de cas graves de saturnisme infantile dans les 
logements parisiens anciens, dégradés avec des peintures au plomb, des politiques publiques 
ont ®t® instaur®es pour r®duire lóexposition au plomb. Depuis 2015, le minist¯re de la Santé a 
rendu obligatoire la d®claration de lóintoxication saturne chez lóenfant ©g® de moins de 18 ans 
pour toute plomb®mie Ó 50µg/l, suite aux études mettant en évidence, même à faible dose, un 
effet cytotoxique du plomb sur les cellules souches du système nerveux central.
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Sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués  

 

En 2018, la France recense 6 800 s ites et sols pollués, ou 

potentiellement pollués, appelant une action des pouvoirs publics , 

car i ls peuvent présenter un risque pour la santé humaine ou 

l'environnement  (effets directs ou indirects) . Un tiers des polluants 

identifiés dans les sols de ces s ites sont  des  hydrocarbures et un 

quart des  métaux et métalloïdes. Malgré  la réglementation couvrant 

cet aspect de la protection des sols, ce sujet inquiète fortement les 

Français . 

 

Gérer et m aîtriser les risques  sanitaires et environnementaux des 

pollutions ponctuelles des sols  

 
De par son pass® industriel et ¨ lóinstar dóautres pays europ®ens, la France recense de 
nombreux sites et sols pollués par une activité actuelle ou ancienne. Ces sites peuvent 
présenter un risque pour la santé humaine ou l'environnement. G®n®ralement dóorigine 
industrielle et situées en zone urbaine ou périurbaine, les sources de pollution des sols 
r®sultent de retomb®es atmosph®riques, dóaccidents de manutention ou de transport, de 
mauvaises pratiques en matière de stockage de d®chets et dóeffluents, ou encore de mauvais 
confinements de produits toxiques ou dangereux. Bien que généralement localisées, ces 
pollutions peuvent só®tendre sous lóeffet de la dispersion par lóair, ou par les eaux percolant 
dans le sol pour sóinfiltrer dans le sous-sol et les nappes souterraines. La mise en sécurité et 
la surveillance de ces sites ont pour but de prévenir la remobilisation des polluants piégés par 
les sols et présentant un danger pour la santé humaine. 
 

 

© Laurent Mignaux - Terra 

 
Ces pollutions ponctuelles se distinguent des contaminations diffuses. De moindre 
importance, celles-ci affectent cependant la partie superficielle des sols sur de vastes 
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®tendues, en raison dóapports par voie a®rienne (rejets industriels ou des transports, 
épandages agricoles).  
Lóaction des pouvoirs publics consiste à gérer les pollutions historiques, mais également à 
prévenir celles à venir. Au-delà de la nécessité de connaître les sites pollués et de les traiter 
le cas échéant selon le principe de gestion des risques en fonction de lóusage, les outils de 
gestion r®pondent au besoin dóinformer les citoyens et les acteurs locaux et dóassurer la 
traçabilité des pollutions et des risques.  
Ainsi, la base de données Basol recense depuis le début des années 1990 les sites et sols 
pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics à titre préventif 
ou curatif. La base de données Basias, quant à elle, conserve la mémoire des sites industriels 
et des activit®s de services susceptibles d'avoir laiss® des sites et sols pollu®s en sóappuyant 
sur des inventaires historiques régionaux. La loi pour lóacc¯s au logement et un urbanisme 
rénové (loi Alur) a prévu, à partir de 2019, la mise en íuvre de secteurs dóinformation sur les 
sols (SIS) qui font état dóune pollution avérée et qui nécessitent, notamment en cas de 
changement dóusage, la r®alisation dó®tudes de sols et la mise en place de mesures de 
gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et 
lóenvironnement. 
 

Polluants les plus fréquents  : métaux, métalloïdes et hydrocarbures  

 
En 2018, la France recense 6 800 sites et sols pollués, ou potentiellement pollués, appelant 
une action des pouvoirs publics (MTES/DGPR, Basol, 2018). Lóorigine dóune suspicion de 
pollution peut °tre fortuite, d®couverte ¨ lóoccasion de travaux sur un terrain ayant accueilli 
anciennement des activités industrielles, ou intervenir suite à une action des pouvoirs publics 
dans le cadre de leur mission de suivi et de contrôle des sites industriels. 
 
Carte 10 : les sites et sols pollués recensés en France en 2018 

 
Sources : MTES/DGPR, Basol au 4 juillet 2018, ©IGN, BD Carto©®, 2010. Traitements : Sdes, 2019 
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Un même site peut receler de multiples pollutions. Les deux familles de polluants les plus 
fréquemment identifiées dans les sols sont les hydrocarbures, ainsi que les métaux et 
métalloïdes, représentant respectivement environ un tiers et un quart de lóensemble des 
pollutions. Les trois familles dóhydrocarbures (min®rales, chlor®s, HAP) repr®sentent un peu 
moins de 60 % des pollutions multiples des sols. Les cyanures, les BTEX (somme de 
benzène, toluène, éthylbenzène et xylène) et les autres contaminants (ammonium, chlorures, 
pesticides, solvants non halogénés, sulfates, substances radioactives) correspondent chacun 
à moins de 10 % des pollutions des sols.  
 
Par ailleurs, une pollution des eaux souterraines résulte couramment de la celle des sols, 
avec une r®partition des principaux polluants sóapparentant fortement ¨ celle des sols : 
hydrocarbures (27 %), métaux et métalloïdes (18 %), etc.  
 
Graphique  25 : poids global des 7 familles de polluants identifiées dans les sols ou les nappes dóeau 
souterraines 

Note de lecture : un tiers des pollutions des sols identifiées dans Basol implique des hydrocarbures de type minéral. Les 
7 grandes familles de polluants recensées dans les sols ou dans les nappes de chaque site pollué résultent du 
regroupement des 24 polluants pris en compte dans Basol. 
Source : MTES/DGPR, Basol au 15 juin 2018. Traitements : Sdes, 2019 

 
Les pollutions ponctuelles par les métaux et métalloïdes proviennent de pollutions 
anthropiques (rejets industriels, assainissement, incinération, etc.). Certains métaux, comme 
le chrome ou le fer, sont des oligo®l®ments indispensables ¨ lóorganisme en faible quantit®. 
Toutefois, la plupart deviennent toxiques pour lóhomme et pour un grand nombre dóesp¯ces 
végétales ou animales à forte dose, avec des seuils de toxicité variant selon les espèces.  
 
Ló®tat chimique de ces polluants conditionne leur mobilit® dans le sol, ainsi que leur capacit® 
à être absorbés par les végétaux et donc ¨ sóaccumuler dans les cha´nes alimentaires au sein 
des écosystèmes. Les plus fréquemment observés dans les sols des sites investigués sont le 
plomb (18 %), le cuivre (16 %), le zinc et lóarsenic (12 % chacun). En ce qui concerne les 
nappes souterraines, il sóagit de lóarsenic (7 %), du plomb et du nickel (6 % chacun). Pour les 
sites pour lesquels la pollution par milieu (soit sol, soit nappe) nóest pas pr®cis®e, le plomb, le 
cuivre, lóarsenic et le chrome figurent parmi les m®taux et métalloïdes les plus présents. 
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Graphique  26 : répartition des métaux et métalloïdes identifiés dans les sites et sols pollués  

 

Note : types de pollution : sols (4 601 sites), nappes (2 993 sites), sols et nappes (330 sites), soit respectivement 68 %, 
44 % et 5 % de lóensemble des sites et sols pollu®s.  
Source : MTES/DGPR, Basol au 15 juin 2018. Traitements : Sdes, 2019 

 

Impacts sanitaires et voies dõexposition 

 
À plus ou moins long terme, la pollution du sol peut avoir des impacts directs ou indirects sur 
la santé humaine. Ces effets peuvent être liés à la toxicité aigüe ou chronique des substances 
ou agents présents. En effet, le sol joue le rôle de réservoir de polluants susceptibles de 
devenir mobiles et dóaffecter les écosystèmes, les ressources en eau et la chaîne alimentaire. 
Lóexposition des populations peut se faire de mani¯re directe, ingestion volontaire par de 
jeunes enfants par exemple, ou de manière indirecte par lóinterm®diaire de produits v®g®taux 
alimentaires cultiv®s sur des terres pollu®es, ou encore dóeau contamin®e par transfert du sol 
vers la nappe phréatique. Les poussières émises par les sols pollués peuvent être inhalées, 
tout comme les polluants volatilis®s dans lóair ¨ partir du sol. Les populations les plus 
exposées aux effets de la pollution des sols sont les employ®s des activit®s ¨ lóorigine des 
sites ou sols pollués, ainsi que les riverains.  
De nombreuses substances chimiques mesurées dans les sols pollués sont connues pour 
leurs multiples effets délétères sur la santé. Toutefois, lóimputabilit® directe aux pollutions du 
site parait délicate car  la connaissance des mécanismes de transferts des polluants du sol 
dans lóorganisme humain demeure encore insuffisante. Lóexposition peut n®anmoins °tre 
approch®e par lóinterm®diaire de biomarqueurs, principalement le polluant ou ses m®tabolites, 
mesurés dans le sang, les urines, les cheveux, etc. Les polluants présents sur un site et sol 
pollué, mais ®galement mesur® dans lóorganisme dóun riverain ou dóun employ®, suggère ainsi 
que la personne y a été exposée via lóenvironnement.  
 

Impacts environnementaux  et surveillance des eaux souterraines  

 
Pour la grande majorité des sites pollués, une nappe d'eau souterraine se situe sous les sols 
pollués. Ces nappes peuvent faire lóobjet dóusages vari®s : puits privés, agriculture et 
industries agroalimentaires, alimentation en eau potable, etc. Selon les voies de transfert et 
dóexposition, les polluants peuvent entraîner des impacts environnementaux préoccupants 
lorsque lóusage des sites se r®v¯le sensible : école, établissement recevant du public, 
proximit® dóun captage dóalimentation en eau potable.  
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La surveillance de la qualité des eaux souterraines revêt un caractère obligatoire depuis 
2000, ¨ moins dóune justification technique (site localisé sur une zone sans aquifère, couche 
imperméable importante isolant l'aquifère superficiel du sol pollué, site traité avec restriction 
mais ne concernant pas les eaux souterraines, site traité libre de toute restriction). Les eaux 
souterraines dóun site pollué sur deux font lóobjet dóune surveillance : la situation sóam®liore 
pour environ un cinqui¯me dóentre eux, reste stable pour près de trois sur quatre et se 
dégrade pour 5 %. 
 

La  mise en s®curit® dõun site orphelin en Meurthe-et -Moselle  

En 2003, Pont-à-Mousson a acquis le site dóun ancien établissement d'usinage de tubes d'électricité 
(Sute), actif jusquóen 1972, pour y construire une cuisine centrale annex®e au lyc®e voisin. La pollution de 
la nappe phréatique et du sol (solvants chlorés, principalement perchloroéthylène) découverte lors des 
travaux de démolition a gelé le projet. Le site a alors été transformé en parking informel. 
En 2009, l'Ademe a été mandatée pour procéder à la surveillance, à la conduite de diagnostics de 
pollution et à la mise en sécurité de ce site orphelin (ou à responsabilité défaillante), lóancien propri®taire 
ne pouvant se voir imposer la charge financière de sa remise en état selon le code de l'environnement 
(prescription de trente ans à compter du fait générateur du dommage). 
La conception des travaux de mise en sécurité a intégré plusieurs contraintes spécifiques : localisation du 
site en zone urbaine (habitations, abbaye des Prémontrés classée patrimoine culturel), proximité de 
populations sensibles (écoles) imposant la réalisation des travaux en période de vacances scolaires 

estivales, pollution pour partie en zone saturée, site exigu (8 500 m
²
). 

 

 
© Patrick A.Martin/Photostock 

 
Les travaux de suppression des sources de pollution, à des fins de mise en sécurité du site, ont nécessité 
la gestion des eaux souterraines (mise en place dóun batardeau, pompage et traitement sur charbon actif) 
et lóinstallation dóune tente de confinement en d®pression (renouvellement et traitement de lóair sur 
charbon actif). Les matériaux pollués excavés entre 2 à 6 m de profondeur ont été traités sous tente 
(malaxage et chaulage) et remis en place apr¯s contr¹le de lóatteinte des objectifs de traitement. Le suivi 
environnemental assur® durant les travaux de mise en s®curit® sóest prolong® au-delà.  
La mise en s®curit® achev®e, la municipalit® ®value d®sormais diff®rentes options dóusage (parking, 
espace vert). 

 

La  pollution des sols , un sujet de préoccupation majeur pour les 

Français  

 
Alors que le thème de la pollution des sols est bien moins visible que dóautres dans le débat 
public, le niveau dóinqui®tude des Fran­ais sur ce sujet se révèle très élevé. En 2017, dans le 
barom¯tre de lóIRSN sur la perception des risques, plus de trois enqu°t®s sur cinq estiment 
que les sols pollués représentent une menace importante pour la population. Dans la 
hiérarchie quóils ®tablissent sur les risques environnementaux, ce sujet de préoccupation est 
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devancé par les pesticides, la pollution atmosphérique et la dégradation des milieux 
aquatiques, mais reste perçu comme une menace plus forte que les risques nucléaires.  

 
Graphique  27 : considérez-vous que les risques liés à la pollution des sols sont élevés, moyens ou 
faibles pour les Français ? 

 
Source : IRSN, Baromètre sur la perception des risques et de la sécurité par les Français. Traitements : Sdes, 2019 

 
Dóapr¯s lóIRSN, plus dóun Fran­ais sur deux doute des moyens mis en íuvre par les pouvoirs 
publics pour protéger la population des risques générés par la pollution des sols et 60 % sont 
peu convaincus des informations qui leurs sont adressées sur ce sujet. Ces résultats 
confirment, en 2017, ceux de la dernière grande étude sur le sujet : « la pollution des sols est 
la thématique sur laquelle les individus se sentent le moins bien informés. (è) Seuls 7,6 % 
des sujets déclarent connaître le niveau de pollution des sols sur leur lieu 
dóhabitation » (Inpes, Baromètre Santé Environnement 2007, p. 91).  
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Nanomatériaux  

 

Les propriétés des nanomatériaux sont utilisées pour  de multiples 

applications , tel le s que la pharmacie, lõa®ronautique et  les 

nouvelles technologies , où ils permettent dõam®liorer lõefficacit® de 

traitements médicaux ou  dõaccro´tre la comp®titivit® de lõindustrie 

française. Cependant, les risques induits par ces substances sur 

lõhomme et sur lõenvironnement restent  méconnus, compte tenu de 

leur développement rapide et récent et du manque de  recul pour 

évaluer leurs effets. L õutilisation de ces substances dans certains  

produits alimentaires et cosmétiques constitue une source 

dõexposition de la population. Les  règlementation s française et 

européenne impose nt , depuis 2013, de mentionner l eur  présence 

sur lõ®tiquette des produits qui en contiennent.  

 

Des substances omniprésentes aux usages très variés  

 
Les nanomatériaux sont des substances composées de particules, ayant au moins une 
dimension de lóordre du nanom¯tre (nm), cóest-à-dire un milliardième de mètre, et au plus de 
100 nm. La Commission européenne, dans sa recommandation du 18 octobre 2011, 
préconise la définition suivante : « matériau naturel, formé accidentellement ou manufacturé, 
contenant des particules libres, sous forme dóagr®gat ou sous forme dóagglom®rat, dont au 
moins 50 % des particules, dans la répartition numérique par taille, présentent une ou 
plusieurs dimensions externes se situant entre 1 nm et 100 nm. Dans des cas spécifiques, 
lorsque cela se justifie pour des raisons tenant ¨ la protection de lóenvironnement, ¨ la sant® 
publique, à la sécurité ou à la compétitivité, le seuil de 50 % fixé pour la répartition numérique 
par taille peut être remplacé par un seuil compris entre 1 % et 50 % ». 

 
Illustration 6  : dimension des nanomatériaux 

©Agence européenne des produits chimiques, 2016 

 
Lóemploi de ces substances est en plein essor. En effet, leurs propri®t®s sont utilis®es dans 
des domaines stratégiques et innovants : industrie, pharmacie, cosmétique, agroalimentaire, 
construction, ®nergie, technologies de lóinformation et de la communication, automobile, 
aéronautique. Les applications liées à leur taille et à leur structure sont nombreuses :  
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¶ nanoparticules utilisées dans les additifs alimentaires, les peintures, les 
cosmétiques, les encres, les pneumatiques ; 

¶ noirs de carbone utilisés comme pigment noir dans les encres d'imprimerie, 
également pour renforcer les produits de caoutchouc tels que les pneus et les 
câbles ; 

¶ nanocapsules utilisées dans les médicaments, textiles, traitement des eaux usées ; 

¶ fullerènes utilisés dans les mascaras, crèmes de beauté, les polymères, le stockage 
de lóhydrog¯ne ; 

¶ nanofils utilisés pour la transmission de signaux électriques, optiques et chimiques ; 

¶ nanotubes de carbone utilisés pour renforcer les matériaux composites, les 
céramiques et textiles, vecteurs de médicaments ; 

¶ nanocouches utilisées dans les revêtements de surfaces pour leur donner des 
propriétés anti-adhésives, auto-nettoyantes, r®sistantes ¨ lóabrasion ; 

¶ nanocomposites incorporés dans des matériaux pour leur donner des propriétés 
mécaniques, optiques, magnétiques, thermiques particulières. 

 

Des quantités importantes, fabriquées et importées, utilisées par 

lõagriculture, la chimie et lõagro-alimentaire  

 
Le développement rapide des nanomatériaux et leur usage dans de nombreux produits de 
consommation courante les rendent d®sormais omnipr®sents. Lóexposition de la population ¨ 
ces substances est ainsi quotidienne, que ce soit via lóalimentation, la prise de m®dicaments, 
lóutilisation de cosm®tiques ou les textiles. Les voies dóexposition identifi®es pour lóhomme 
sont les voies respiratoire, cutanée et digestive.  
En 2016, 1 400 entités françaises (fabricants, importateurs, distributeurs, utilisateurs) ont 
déclaré, dans le registre « R-Nano » (syst¯me de d®claration des substances ¨ ló®tat 
nanoparticulaire), la fabrication de 304 300 tonnes et lóimportation de 120 000 tonnes de 
nanomatériaux, correspondant à 275 catégories de substances. Sans tenir compte des 
quantités exportées, car non déclarées dans le registre R-Nano, les substances produites et 
importées représentent 6 kg par habitant et par an. La somme des quantités fabriquées et de 
celles importées, diminue de 14 % entre 2012 et 2016. La production française évolue de 
24 % sur la période 2012-2015, puis diminue de 13 % entre 2015 et 2016, revenant au niveau 
de 2014. Les importations de nanomatériaux subissent une forte diminution (- 43 %) sur la 
période 2012-2016. 
 
Graphique  28 : évolution de la quantit® de substances ¨ ló®tat nanoparticulaire, produites en France et 
importées 

Source : Anses ; DGPR. Eléments issus des déclarations des substances à l'état nanoparticulaire. Rapports d'étude 
2014, 2015, 2016 et 2017. Traitements : Sdes, 2018. 
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En 2016, en France, les cinq premiers secteurs dóactivit® produisant la majorit® des quantit®s 
de nanomatériaux sont : 

¶ le secteur de la fabrication de produits chimiques de base, de produits azotés et 
dóengrais, de mati¯res plastiques de base et de caoutchouc synth®tique ; 

¶ lóindustrie chimique ; 

¶ la fabrication de colorants et de pigments ; 

¶ la fabrication dóautres produits chimiques inorganiques de base ; 

¶ lóexploitation de laiteries, la production de fromage. 
 
Graphique 29  : cinq principaux secteurs d'activité produisant des nanomatériaux en 2016 

Note : des doubles comptes sont possibles, les quantités produites ayant pu être déclarées pour plusieurs secteurs 
d'activité. 
Source : Anses ; DGPR. Éléments issus des déclarations des substances à l'état nanoparticulaire. Rapports d'étude 
2016 et 2017.Traitements : Sdes, 2018. 

 
Par ailleurs, les nanomatériaux sont majoritairement utilis®s majoritairement dans lóagriculture 
(pesticides). En 2016 cet usage représente 58 % des déclarations relatives aux catégories de 
produits chimiques dans lesquels les nanomatériaux sont intégrés. Les cosmétiques et 
produits de soin personnel arrivent au 2

ème
 rang (10,4 % des déclarations), devant les 

revêtements et peintures, solvants, diluants (10,3 % des déclarations). 
 

La base de données R -Nano et confidentialité  

Les données détaillées sur les nanomatériaux (nom chimique, usages, quantités) peuvent être soumises 
au secret commercial et industriel, ce qui ne permet pas de faire une répartition exhaustive des tonnages 
produits et importés par usages et catégories de produits. Cette répartition est diffusée selon le nombre 
de déclarants. Il en est de même pour les quantités produites de certains types de nanomatériaux 
(exemple du dioxyde de titane), dont les données sont présentées par bande de tonnage (< 100 g ; 100 g 
à 1 kg ; 1 à 10 kg ; 10 à 100 kg ; 100 kg à 1 t ; 1 à 10 t ; 10 à 100 t ; 100 à 1000 t ; > 1000 t). La 
confidentialit® de ces donn®es est pr®vue ¨ lóarticle R 523-18 du code de lóenvironnement. 

 

Des impacts sanitaires à long terme inconnus  

 
De par leur taille, les nanomatériaux franchissent aisément les barrières biologiques de 
lóorganisme. Les risques pour lóhomme et pour lóenvironnement sont encore m®connus, 
Lóusage de ces substances étant très récent et révêtant une multitude de formes.  
 
La connaissance de la toxicité des nanomatériaux doit encore progresser. Pour ce faire, le 
progrès de la métrologie est indispensable, ainsi que la mise en place de règles communes 
dó®valuation et de caract®risation de ces substances. La France relaie et soutient les travaux 
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internationaux lancés pour en ®valuer la toxicit® pour lóhomme et lóenvironnement. Elle íuvre 
avec les Nations Unies pour instaurer un syst¯me dóidentification des dangers des 
nanomatériaux et est également impliquée dans les travaux de lóOCDE pour d®finir les lignes 
directrices de caractérisation et dóévaluation des risques potentiels des nanomatériaux 
manufacturés.  
 
Au niveau national, lors de la Conférence environnementale de 2014, la France sóest 
engagée, à mener une réflexion sur ló®tiquetage des produits de consommation courante et 
sur la restriction de ces substances dans certaines cat®gories de produits. Par ailleurs, lóIneris 
travaille sur ló®valuation des risques accidentels (inflammabilit®, explosivit®) et sur le 
comportement de ces substances dans les différents compartiments environnementaux (eau, 
air, sols). Elle analyse également le cycle de vie de ces mati¯res. LóInra a d®montr® en 2017 
que lóingestion de nanoparticules de dioxyde de titane favorisait la survenue du cancer 
colorectal chez le rat. 
 

Zoom sur le dioxyde de titane (TiO 2) 

En raison de ses propri®t®s colorantes et ses capacit®s dóabsorption des ultra-violets, le dioxyde de titane 
(®galement codifi® E171 en tant quóadditif alimentaire) est utilis® depuis les ann®es 1990, dans de 
multiples produits alimentaires (confiseries, boissons, yaourts et glaces notamment), les cosmétiques 
(cr¯mes solaires) et les m®dicaments. Dóapr¯s les statistiques douani¯res, le solde commercial 
(exportations réduites des importations) du dioxyde de titane, sous forme nanométrique (< 100 nm) et 
non nanométrique (> 100 nm), est en forte baisse sur la période 2007-2017. Alors quóen 2007, les 
exportations étaient 1,3 fois supérieures aux importations, ces dernières sont, en 2017, deux fois plus 
élevées que les exportations. Cela traduit une tr¯s forte progression de lóutilisation de cette substance par 
lóindustrie fran­aise.  
 
Graphique  30 : évolution des quantités importées et exportées de dioxyde de titane entre 2007 et 2017 

 
Note : les tonnages pr®sent®s ici regroupent les volumes totaux de dioxyde de titane, quóils soient sous forme 
nanométrique ou non. 
Source : Douanes (pigments et préparations à partir de dioxyde de titane, codes de la nomenclature douanière NC 32 06 
11 00 et NC 32 06 19 00). Traitement : Sdes, 2018. 
 
Le classement du dioxyde de titane comme canc®rig¯ne par le CIRC depuis 2006 et lóexistence dó®tudes 

toxicologiques sur les effets du TiO2 ont conduit lóAnses ¨ proposer ¨ lóAgence europ®enne des produits 
chimiques (Echa) de classer cette substance en catégorie 1B (substance dont le potentiel cancérogène 
pour ló°tre humain est suppos®). LóEcha a propos® une classification en cat®gorie 2, cóest-à-dire parmi les 
substances suspectées d'être cancérogènes pour l'homme (classement CMR au sens du règlement CLP 
n°1272/2008, dit CLP pour classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges). 
Conformément aux dispositions de la loi "Agriculture et alimentation", lóarrêté du 17 avril 2019 suspend la 

mise sur le march® des denr®es alimentaires contenant lóadditif E171 ¨ partir du 1
er

 janvier 2020, pendant 
une dur®e dóun an. 
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Suivre lõexposition des professionnels afin dõanticiper les risques 

sanitaires  

 
Suite à une saisine conjointe des directions générales de la santé et du travail (DGS-DGT), 
dans lóobjectif de d®tecter lóapparition dóeffets sur la sant®, Santé publique France a mis en 
place dès 2014 « EpiNano », le dispositif national de surveillance épidémiologique des 

travailleurs potentiellement exposés aux nanomatériaux manufacturés.  
Sont ®ligibles les travailleurs des ®tablissements concern®s par la fabrication ou lóutilisation 
de nanomatériaux et intervenant sur des postes avec relargage de poudres, dóa®rosols ou de 
gouttelettes susceptibles de contenir des nanomatériaux. Ces postes de travail sont identifiés 
par analyse des donn®es dóhygi¯ne industrielle transmises par ló®tablissement. Sant® 
publique France proc¯de ¨ lóinclusion des travailleurs ®ligibles puis ¨ leur suivi en leur 
adressant des auto-questionnaires qui sont ensuite enrichis par des données extraites du 
Système national des données de santé (SNDS).  
Une fois constituée, la cohorte sera suivie dans le temps et les données de santé collectées 
seront compar®es ¨ celles dóune population non expos®e. Ses r®sultats doivent permettre 
dóorienter les programmes de prévention.  
 

Une inquiétude grandissante des Français envers un risque encore 

peu connu  

 
À la différence de la plupart des sujets étudiés par le barom¯tre de lóIRSN sur la perception 
des risques, les Fran­ais sont relativement nombreux ¨ ne pas avoir dóavis sur les dangers 
potentiellement induits par lóusage des nanoparticules. Pour autant, lóinquiétude progresse : 
en 2017, 37 % des Français jugent élevés les risques liés aux nanoparticules, contre un sur 
cinq en 2010. 
 
Graphique  31 : considérez-vous que les risques liés aux nanoparticules sont élevés, moyens ou faibles 
pour les Français ? 

Source : IRSN, Baromètre sur la perception des risques et de la sécurité par les Français. Traitements : Sdes, 2019 

 
Tandis que la moiti® de la population se montre sceptique ¨ ló®gard des informations dont elle 
dispose quant aux dangers potentiels des nanoparticules, 38 % des Fran­ais nóont pas 
confiance dans lóaction mise en íuvre par les pouvoirs publics pour prot®ger les personnes 
face ¨ ce risque. Cette d®fiance reste cependant bien inf®rieure ¨ celle exprim®e ¨ ló®gard 
des pesticides (60 %) ou de la pollution atmosphérique (48 %).   
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Les rayonnements se caractérisent par une émission d'énergie et/ou 
un faisceau de particules. Certains, dits ionisants,émettent 
suffisamment dó®nergie pour transformer les atomes quóils traversent 
en ions, contrairement à ceux générés par les ondes 
électromagnétiques. 
Dans notre quotidien, des sources de radioactivité naturelles et 
artificielles exposent en permanence la population aux rayonnements 
ionisants. Celles-ci peuvent °tre dóorigine naturelle, issue de la Terre 
(rayonnements telluriques provenant du sol), du cosmos 
(rayonnements cosmiques) ou de notre alimentation, mais également 
dóorigine artificielle lors dóexamens ou th®rapies m®dicales, ou bien 
issue des rejets autorisés des installations nucléaires, ou encore des 
retombées dóessais dóarmes nucl®aires dans lóatmosph¯re. 
Dóorigine naturelle, le radon est surveillé spécifiquement en France car 
il constitue le premier facteur dóexposition des populations ¨ la 
radioactivité. 
Source de radioactivité artificielle, les Installations nucléaires de base 
(INB) font ®galement lóobjet dóune attention particuli¯re, notamment en 
raison des risques dóexposition des populations riveraines ou des 
professionnels travaillant dans ces structures. 
Avec les progrès techniques, et notamment lóessor des technologies 
de lóinformation et de la communication, les populations sont 
aujourdòhui quotidiennement expos®es ¨ des radiations non 
ionisantes, à travers les ondes électromagnétiques. Parmi elles, les 
radiofréquences, aux rayonnements émis pour la transmission 
dóinformations ¨ travers les antennes relais, se sont particuli¯rement 
développées avec lóessor de la téléphonie mobile. 
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Rad ioactivité naturelle  : le rad on  

 

Reconnu comme cancérigène certain depuis plus de trente ans, le 

radon constitue la premi¯re source dõexposition des populations ¨ 

la radioactivité naturelle. Présent dans les sols, ce gaz peut 

pr®senter de fortes concentrations ¨ lõint®rieur des b©timents et 

des lieux fermés. En France , le radon est principalement présent  en 

Corse, en Bretagne, dans le Massif c entral  et les Vosges ainsi que 

dans une partie de lõoutre -mer. Malgré des risques sanitaires élevés, 

lõexposition au radon ne repr®sente cependant pas un sujet de 

préoccupation majeur pour les populations concernées.  

 

Le  radon , élément radioactif essentiellement dõorigine naturel le  

 
Le radon est un radionucléide qui fait partie des substances classées comme cancérigène 
certain pour le poumon depuis 1987. 
La radioactivité naturelle résulte des radio-isotopes de la roche à partir de laquelle ils se 
forment. Les sols peuvent alors atténuer les effets de la radioactivité, ou a contrario, devenir 

des sources de pollution radioactive aux effets dommageables pour lóhomme et 
lóenvironnement. Les rayonnements ionisants dóorigine naturelle repr®sentent ainsi les deux 
tiers de lóexposition de la population en France m®tropolitaine. Cette exposition regroupe en 
particulier, lóinhalation de gaz radon, aux côtés de lóirradiation cosmique ou tellurique, ainsi 
que la consommation dóaliments ou dóeau contenant naturellement des éléments radioactifs. 
Ainsi, le radon constitue ¨ lui seul, le tiers de lóexposition ¨ la radioactivit® re­ue chaque 
année par la population française.  
En outre, le radon dóorigine anthropique, li® ¨ lóexploitation mini¯re dóuranium en France de 
1948 à 2001 a donné lieu à 170 millions de tonnes de stériles, résidus miniers, dont deux 
millions ont été réutilisés en remblais.  
 

Des formations géologiques potentiellement émettrices  de radon  

 
Le radon 222, gaz radioactif naturellement présent dans certaines roches (granit, gneiss, 
roches volcaniques acides), migre dans les sols depuis le sous-sol jusquó¨ lóatmosph¯re. 
Généralement faibles dans lóair ext®rieur, les concentrations en radon peuvent parfois °tre 
®lev®es ¨ lóint®rieur des b©timents et des lieux ferm®s en contact avec le sol. Tenant compte 
de la teneur en uranium des terrains sous-jacents, le « potentiel radon » des formations 
géologiques estime donc la probabilité de présence de radon à des niveaux élevés dans les 
bâtiments. 
 
En France métropolitaine, pr¯s dóun quart des communes sont concernées par un taux moyen 
ou élevé du potentiel radon de leurs sous-sol, car les formations g®ologiques dóune partie de 
leur territoire renferment des teneurs en uranium particulièrement élevées. Cela concerne au 
moins une commune sur deux dans 21 départements, notamment en Auvergne, en Bretagne 
et dans le Limousin. Le phénomène touche toutefois plus particulièrement la Haute-Corse, la 
Creuse et la Haute-Vienne, où au moins 90 % des communes sont concernées. Le radon est 
majoritairement présent dans les grands massifs granitiques ou gneissiques (Corse, massifs 
armoricain et central, Vosges), ainsi que dans certains grès et schistes noirs. Les résultats de 
la campagne nationale de mesure de la radioactivité naturelle montrent que plus de 40 % des 
bâtiments situés sur ces terrains dépassent 100 Bq/m

3 
et plus de 6 % dépassent 400 Bq/m

3
 

(IPSN/DPHD-SEGR-LEADS, 2000). Outre-mer, les massifs granitiques de la Guyane 
française et les formations volcaniques de Mayotte et de Polynésie française en font les 
territoires les plus exposés.  
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Carte 11 : potentiel radon des formations géologiques en 2017  

Source : IRSN, 2017. Traitements : Sdes, 2019 

 
Seules 6 % des communes de métropole ont un potentiel radon du sous-sol estimé faible, 
mais avec des facteurs géologiques susceptibles de faciliter les transferts. Certaines 
caractéristiques particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers ou sources 
hydrothermales) peuvent en effet constituer un facteur aggravant de nature à augmenter 
localement le potentiel radon. 
Enfin, le potentiel radon est jugé faible pour deux tiers des communes métropolitaines, 
principalement situées dans les bassins parisien et aquitain et le Massif central. Cóest 
également le cas en Polynésie française et dans les Antilles.  
 

Dans les maisons individuelles, 2,5  millions dõhabitants expos®s au 

potentiel radon moyen ou élevé  

 
Dans les zones concernées, les habitants des maisons individuelles sont plus 
particuli¯rement expos®s au potentiel radon, en raison dóun contact plus direct avec le sous-
sol par rapport aux habitants des logements collectifs. En France, 41,8 millions dóhabitants 
(62 % de la population) vivent dans une maison individuelle à titre de résidence principale 
(59 %) ou secondaire (3 %). 21 % dóentre eux se voient expos®s ¨ un potentiel moyen ou 
élevé, 10 % à un potentiel faible mais avec des facteurs géologiques favorisant les transferts 
et 69 % à un potentiel faible.  
 
À ló®chelle locale, dix d®partements comptent plus de 80 % des habitants de maisons 
individuelles dans les zones exposées au potentiel radon moyen ou élevé, soit un total de 
2,5 millions dóhabitants : Corse du Sud (100 %), Creuse (97 %), Finistère (93 %), Haute-
Vienne (91 %), Morbihan (90 %), Cantal (87 %), C¹tes dóArmor (84 %), Corrèze (83 %), 
Lozère (83 %), Aveyron (82 %). Pour quatorze départements les habitants exposés 
représentent entre la moitié et les trois quarts de la population totale du territoire.  
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Carte 12 : exposition des populations au potentiel radon moyen ou élevé en 2017 

Note : habitants occupants des maisons individuelles à titre de résidence principale et recensées dans les fichiers 
démographiques sur les logements et les individus (Insee, Fideli). 
Sources : IRSN, 2017 ; Insee, Fideli, 2016. Traitements : Sdes, 2019 

 

Lõexposition des habitants de  maison s individuelles en Bretagne et en Nouvelle -

Aquitaine  

Entre 2011 et 2016, trois campagnes de mesure des concentrations intérieures en radon ont été 
conduites en Bretagne et en Nouvelle-Aquitaine. Les résultats pour les 6 010 maisons individuelles 

étudiées indiquent une concentration médiane de 167 Bq/m
3
. Le seuil limite de 300 Bq/m

3
 défini par la 

directive 2013/59/Euratom est dépassé dans 29 % des maisons, tandis que dans 6 % des maisons, une 

teneur supérieure à 1 000 Bq/m
3 

est détectée.  
En Bretagne, la concentration intérieure moyenne en radon des 3 200 habitations suivies est égale à 

155 Bq/m
3
. Dans celles ayant b®n®fici® dóune r®novation thermique, cette teneur est plus élevée, sans 

doute en lien avec une diminution de la perm®abilit® ¨ lóair de la construction et lóabsence dóune gestion 
adéquate de la ventilation. Les concentrations sont également plus élevées à l'intérieur des vieilles 
maisons en granit ou en pierre construites sur des dalles sur le sol sans aucun système de ventilation. 
Le potentiel dóexhalation en radon du sol, le type de soubassement de la maison, le matériau utilisé, sa 
période de construction, le nombre de niveaux habités, la localisation du dosimètre, un changement de 
fenêtres et le type de ventilation sont autant de facteurs influençant les concentrations intérieures. Lóétude 
réalisée conforte des déterminants du radon déjà connus, comme le potentiel du sol (variable ayant la 
plus forte influence) et met en ®vidence dóautres variables moins ®tudi®es (type de ventilation), ou non 
identifiées à ce jour comme pouvant influencer la concentration en radon (changement de fenêtres). Dans 
le cadre de la rénovation énergétique (r®duction de la perm®abilit® de lóenveloppe des b©timents), assurer 
une ventilation régulière des bâtiments est essentielle pour limiter les concentrations de radon, en 
particulier dans les maisons non équipées dóun syst¯me m®canique. 
 
Graphique 3 2 : r®partition des concentrations en radon mesur®es dans lóair int®rieur dans 6 010 maisons 
de Bretagne et du Limousin entre 2011 et 2016 

 
Sources : CSTB ; DGS 
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Un faible niveau de préoccupati on des français malgré  un risque 

sanitaire avéré  

 
En France, lóexposition au radon serait ¨ lóorigine de près de 3 000 décès par cancer du 
poumon chaque année (IRSN, Santé publique France), soit 10 % des victimes du cancer du 
poumon. Le risque est nettement plus élevé chez les fumeurs, lóinteraction entre le radon et le 
tabac multipliant par trois le risque de cancer du poumon (Institut national du cancer). 
Pourtant, parmi les 34 sujets étudiés dans le baromètre de lóIRSN sur la perception des 
risques par les Français, la présence de radon dans les habitations figure parmi les dangers 
les moins redoutés. En 2017, seuls 12 % des enquêtés estiment a contrario quóil représente 

un risque élevé.  
 
Graphique  33 : considérez-vous que les risques liés à la présence de radon dans les habitations sont 
élevés, moyens ou faibles ? 

Source : IRSN, Baromètre sur la perception des risques et de la sécurité par les Français. Traitements : Sdes 2019 

 
De manière générale, un Français sur quatre nóa pas dóopinion sur la question du radon. 
Quand ils se montrent défiants ou suspicieux sur ce sujet, ils le sont dans des proportions 
nettement inférieures à celles observées pour la plupart des autres risques environnementaux 
et/ou sanitaires. Dans les 31 départements les plus concernés par la présence de radon, les 
enqu°t®s sóav¯rent mieux inform®s sur ce risque que le reste de la population : 29 % savent 
de quoi il sóagit, contre 18 % dans le reste de la France (Inpes-INCa, Baromètre Cancer 
2010), mais seuls 21 % sont conscients dó°tre expos®s ¨ ce type de risque (Inpes, Barom¯tre 
Santé Environnement 2007). 
 

Mesurer les expositions et réduire les concentrations pour prévenir 

les risques  

 
Le d®pistage, ¨ lóaide dóun dosim¯tre, permet de mesurer la concentration moyenne du radon 
dans un logement et de refl®ter lóexposition moyenne de ses habitants. En cas de 
concentration élevée de radon, cette exposition peut être réduite en procédant à des travaux 
de rénovation du logement : amélioration de ló®tanch®it® entre le sol et lóhabitation, de la 
ventilation et du système de chauffage.  
 
En France, certaines cat®gories dó®tablissements font lóobjet dóune surveillance particuli¯re. 
Ainsi, des mesures de radon doivent être effectuées tous les dix ans dans les établissements 
recevant du public (établissements scolaires, hôpitaux, maisons de retraite, etc.) et, le cas 
échéant, des travaux doivent être entrepris pour réduire les expositions. Pour les 
professionnels travaillant dans des lieux souterrains (tunnels routiers ou ferroviaires, grottes, 
etc.), les employeurs doivent réaliser des mesures tous les cinq ans. Récemment, le décret 
2018-434 du 6 juin 2018 permet une meilleure prise en compte du radon, en abaissant le 
seuil de gestion (300 Bq/m

3
 au lieu de 400 Bq/m

3
), en élargissant la surveillance des 
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établissements recevant du public aux crèches et en créant une information des acquéreurs 
ou locataires dans des zones à potentiel radon significatif.  
 
Illustration 7  : voies de pénétration du radon dans une maison et actions pour se protéger 

 
©Bruno Bourgeois/IRSN 

 
Adossé au PNSE-3, le plan national dóaction 2016-2019 pour la gestion du risque lié au radon 
a ®t® mis en place afin de poursuivre lóinformation et la sensibilisation du public, am®liorer les 
connaissances ainsi que la prise en compte de ce risque dans les bâtiments.
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Radioactivité artificielle  : les i nstallations 

nucléaires de base  

 

Les activités conduites dans les installations nucléaires de base 

(INB) dans le cadre du transport de su bstances radioactives, mais 

également dans les installations médicales, vétérinaires, 

industrielles et de recherche , mettent en jeu des sources de 

radioactivité artificielle et  exposent la population à des  

rayonnements ionisants. Si l õexposition de la population due aux 

rejets des INB en fonctionnement normal est tr¯s faible, lõenjeu 

consiste à prévenir les accidents qui exposeraient la population 

riveraine à des doses importantes  de radionucléides . En parallèle, 

l lõexposition des  personnel s  travaillant dan s les INB fait également 

lõobjet dõun suivi r®glementaire et lõ®tat de santé de la population 

résidant à proximité de 7 centrales nucléaires a été récemment 

étudiée .  

 

Une exposition aux rayonnements ionisants en hausse, et pour deux 

tiers  dõorigine naturelle 

 
Lóexposition ¨ des rayonnements ionisants est mesur®e en sievert (Sv). Un Fran­ais re­oit en 
moyenne une dose annuelle de lóordre de 4,5 millisieverts (mSv), avec une variation dóun 
facteur 1 à 15 selon le lieu dóhabitation, les habitudes alimentaires (consommation régulière 
de poissons et fruits de mer), la fréquence des déplacements en avion ou encore les 
expositions m®dicales. Lóexposition naturelle aux rayonnements ionisants repr®sente 64 % de 
la dose moyenne annuelle. La dose moyenne totale a cru de 38 % entre 2005 et 2015 en 
raison notamment de lóaugmentation des expositions m®dicales (+ 90 %). Lóexposition due 
aux rejets des INB, des accidents nucl®aires survenus ¨ ló®tranger et anciens essais 
nucléaires aériens représente 0,02 mSv par an soit 0,4 % de la dose moyenne totale.  
 
Graphique  34 : exposition moyenne de la population aux rayonnements ionisants 

Champ : France métropolitaine. 
Note : Autres : rejets des installations nucl®aires de base, retomb®es dóanciens essais atmosphériques. Le processus 
dó®valuation de lóexposition par lóingestion dóeau et dóaliments a ®t® modifi® entre 2005 et 2015. Cette ®valuation se base 
aujourdóhui sur des donn®es mesur®es en France et non plus sur des valeurs forfaitaires issues de lóUNSCEAR, ce qui 
explique la différence de résultat entre 2005 et 2015. 

Source : IRSN, 2017. Traitement : Sdes, 2018 
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La place centrale du nucléaire en France  

 
La France a fait le choix de produire son ®lectricit® principalement ¨ partir dóinstallations 
nucléaires. Ainsi, le parc de centrales nucléaires se compose de 58 réacteurs à eau 
pressurisée répartis sur 19 sites de production. En plus de ces installations, la France détient 
des centres de recherche (réacteurs expérimentaux, accélérateurs de particules), des usines 
de fabrication et de retraitement du combustible nucléaire ainsi que des centres de stockage 
de déchets radioactifs. 
Fin 2017, la France compte 127 installations nucléaires de base : 100 en fonctionnement, 
3 en construction et 24 en démantèlement, hors installations relevant de la défense nationale. 
Ló©ge moyen des INB en fonctionnement est de 37 ans et de 41 ans pour celles en cours de 
démantèlement. 
 
Carte 13 : localisation des installations nucléaires de base 

Source : ASN, 2018. Traitement : Sdes, 2018 

 
Avec ses 58 réacteurs, la France possède 46 % des réacteurs de puissance en 
fonctionnement en Europe (UE-28). Elle détient par conséquent le plus important parc de 
centrales nucléaires en Europe. Le Royaume-Uni, second pays le plus nucléarisé de lóUnion 
européenne, en possède quinze. Seuls trois pays construisent actuellement de nouveaux 
r®acteurs pour la production dó®lectricit® : la Slovaquie (deux réacteurs), la Finlande (un 
réacteur) et la France (un réacteur).  
Au niveau mondial, la France est le 2

ème
 pays le plus nucléarisé en termes de nombre de 

centrales nucléaires, derrière les États-Unis, qui totalisent 99 réacteurs en fonctionnement. 
 


